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1. PREAMBULE

Le jury tient tout d’abord à remercier les Maîtres d’Ouvrages d’avoir organisé un concours de projets 
pour confi er le mandat d’étude et de réalisation des ponts routier et ferroviaire sur le Rhône à St-Tri-
phon.
Par leur participation importante, les ingénieurs et les architectes ont confi rmé tout l’intérêt qu’ils 
portent à cette forme de mise en concurrence qui leur permet de mettre en évidence leur ingéniosité 
et leur créativité et d’être évalués sur cette base.
Les Maîtres d’Ouvrages ont ainsi pu constater que ce processus leur a permis d’obtenir des réponses 
diversifi ées et pertinentes aux questions posées et de comparer les avantages respectifs des diverses 
propositions.
Ils ont bien mesuré la somme de travail consentie par chaque candidat.
L’abondance des propositions a bien entendu enrichi le débat au sein du jury, que ce soit sur le plan 
technique, architectural ou paysager. La collaboration des ingénieurs et des architectes a permis de 
révéler la grande richesse de solutions possibles dans un site au contexte contraignant et dont l’inter-
prétation ne s’imposait pas d’évidence.
Le jury remercie tous les concurrents, ingénieurs et architectes, qui ont participé au concours et il féli-
cite chacun pour le travail de qualité et pour l’effort qu’il a fourni.

2. MAÎTRE DE L’OUVRAGE ET ORGANISATEUR

Adjudicateurs :
CANTON DU VALAIS ET CANTON DE VAUD

Maîtres de l’ouvrage :
LE DEPARTEMENT DE LA MOBILITE, DU TERRITOIRE ET DE L’ENVIRONNEMENT 
DU CANTON DU VALAIS (DMTE)
Représenté par :
LE SERVICE DE LA MOBILITE (SDM), Rue des Creusets 5 – 1951 SION
et
LE DEPARTEMENT DES INFRASTRUCTURES ET DES RESSOURCES HUMAINES 
DU CANTON DE VAUD (DIRH)
Représenté par :
LA DIRECTION GENERALE DE LA MOBILITE ET DES ROUTES (DGMR), 
Place de la Riponne 10 – 1014 Lausanne
et
TRANSPORTS PUBLICS DU CHABLAIS SA (TPC), Rue de la Gare 38 -– 1860 Aigle

Organisateur :
L’organisation du concours est assurée par le Service de la Mobilité (SDM) du Canton du Valais et par 
la Direction Générale de la Mobilité et des Routes (DGMR) du canton de Vaud, avec l’appui du bureau 
GIACOMINI & JOLLIET Ingénieurs SA en tant que BAMO.

3. TYPE DE CONCOURS ET APPEL DE CANDIDATURES

Le présent concours est un concours de projets à un degré, dans le cadre d’une procédure ouverte, 
en conformité avec le règlement SIA 142, édition 2009.
Le concours était ouvert à une association d’ingénieur civil et d’architecte.
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4. OBJECTIFS DU CONCOURS

4.1 Objectif du concours
Le projet de la 3ème correction du Rhône prévoit l’élargissement du lit du Rhône. En conséquence, 
certains ouvrages existants sur le fl euve doivent être adaptés, voire remplacés.
Le présent concours porte concrètement sur les projets d’un nouveau pont routier et d’un nouveau 
pont ferroviaire, destinés à remplacer le pont actuel qui réunit ces 2 types de mobilités sur un ouvrage 
unique pour enjamber le Rhône à la frontière des communes d’Ollon et de Monthey à St-Triphon.
Les données et les contraintes de ces nouveaux ouvrages ont été défi nies dans le règlement.

4.2 Objectifs du maître de l’ouvrage
Sous réserve des voies de recours, du résultat des discussions portant sur les honoraires et les mo-
dalités d’exécution des prestations, de l’acceptation des crédits d’études et de constructions, des 
autorisations de construire, des délais référendaires et des modifi cations qui pourraient être deman-
dées par les Maîtres d’Ouvrages, ces derniers ont l’intention de confi er au groupement lauréat du 
concours, le mandat complet pour l’étude et la réalisation des 2 ouvrages.

5.  CALENDRIER DU CONCOURS

- Ouverture du concours et mise à disposition des documents prévue dès le 15 septembre 2017

- Question(s) des participants (cachet postal faisant foi) jusqu’au 11 octobre 2017

- Réponses du jury prévues d’ici au 20 octobre 2017

- Mise à disposition des documents de concours (en cas de demande écrite) prévue jusqu’au 20 oc-
tobre 2017

- Rendu des projets jusqu’au 20 décembre 2017 avant 12h.00

- Remise des prix et vernissage de l’exposition prévue le 8 mars 2018 à 17h30 au théâtre du Croche-
tan à Monthey

- Exposition des projets du 9 au 17 mars 2018 au théâtre du Crochetan à Monthey (horaires des visites 
à vérifi er auprès du secrétariat du théâtre)

- Début du mandat (sous réserve d’un éventuel recours et des points mentionnés au § 11) prévu dès 
le 1 mai 2018

6.  COMPOSITION DU JURY

Le jury désigné par les Maîtres d’Ouvrage était composé des personnes suivantes :

Président et représentant du Maître de l’ouvrage
M. Eugen Brühwiler, Prof. EPFL, Dr ingénieur civil ETHZ-SIA

Vice-Président :
M. Philippe Venetz, architecte HES-SIA, Architecte cantonal - Sion

Membres non professionnels (par ordre alphabétique)
Me Stéphane Coppey, Avocat, Président de la commune de Monthey
M. Grégoire Praz, lic. HEC, Directeur Transports publics du Chablais SA - Aigle
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Membres professionnels (par ordre alphabétique)
M. Tony Arborino, Ingénieur civil EPFL, Chef de l’offi ce cantonal de la 3ème correction du Rhône - Sion
M. Pierre Bays, Ingénieur civil EPFL-SIA, Chef de division infrastructure routière, DGMR – Vaud - Lausanne
M. Ueli Brauen, Architecte EPFL-FAS-SIA, Ingénieur HES, Brauen-Wälchli Architectes, Lausanne
M. Pierre-Yves Gruaz, Architecte EPFL, Directeur général de la DGMR - Vaud, Lausanne
M. Eric Gysin, Ingénieur civil EPFL-SIA, Synaxis SA Lausanne, Lausanne
M. Jean-Christophe Putallaz, Ingénieur civil EPFZ-SIA, Chef de la section IRT, SDM – Valais, Sion
Mme Christiane von Roten, Architecte EPFL-SIA, Pont 12 Architectes, Chavannes-près-Renens

Suppléants (par ordre alphabétique)
M. Stéphane Corthay, Ingénieur civil EPFL, Responsable section ouvrages d’art, DGMR – Vaud, Lausanne
M. Eric Duc, Ingénieur civil HES, Infrastructures Routières – Valais, Sion
M. Grégoire Favre, Ingénieur civil EPFL, chef de projet AOMC - Transports publics du Chablais SA - Aigle
M. Vincent Pellissier, Dr Ingénieur civil EPFL-SIA, ingénieur cantonal, SDM – Valais, Sion

Spécialistes conseils (par ordre alphabétique)
M. Jacky Aymon, Ingénieur civil EPFZ, section IRT, SDM – Valais, Sion
M. Michel Noez, Ingénieur génie rural HES, Directeur Chablais 3ème correction du Rhône - Evionnaz
M. Jean-Marc Rey, Géologue, bureau Geoval ingénieurs-géologues SA - Sion

Secrétaire de la procédure
M. Bruno Giacomini, Ingénieur civil EPFL-SIA, BAMO de la procédure de concours.

7.  DÉROULEMENT DE LA PROCÉDURE

La procédure est soumise à la législation relative aux marchés publics. Le règlement-programme du 
concours a été certifi é conforme au règlement des concours d’architecture et d’ingénierie SIA 142.
Le concours a été lancé le 15 septembre 2017 par la publication de l’avis de concours sur le site si-
map.ch ainsi que dans la revue TRACES.
Aucune visite du site n’a été organisée, celui-ci étant accessible en tout temps.
83 questions ont été posées dans le délai prévu au 11 octobre 2017 (51 questions sur le site simap-VS 
et 32 questions sur le site simap-VD). Le jury a répondu à l’ensemble des questions posées le 20 oc-
tobre 2017 via la plateforme simap.
28 concurrents ont remis un projet dans les délais impartis, à savoir le 20 décembre 2017. Tous les 
projets ont été déposés ou transmis par voie postale à l’adresse de l’étude du notaire Alphonse-Ma-
rie Veuthey à Monthey.
Aucune maquette n’était exigée.

8.  EXAMEN PRÉALABLE

Le contrôle formel de recevabilité des projets a été effectué le 22 décembre 2017 à l’étude du notaire 
Alphonse-Marie Veuthey à Monthey par MM. Jean-Christophe Putallaz, Eric Duc, Stéphane Corthay 
et Bruno Giacomini, respectivement organisateurs et BAMO de la procédure.
Les 28 projets ont été numérotés dans l’ordre aléatoire de l’ouverture des dossiers de 1 à 28.
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Le contrôle des conditions imposées par le règlement du concours et le règlement SIA 142 relatives au 
respect des délais, à l’anonymat et aux documents exigés, s’est révélé conforme pour l’ensemble des 
projets. Dès lors tous les projets ont été déclarés recevables pour la suite de la procédure.

Le contrôle technique des projets quant aux données du cahier des charges du concours ainsi qu’à la 
prise en compte des réponses aux questions, a été effectué par Jean-Christophe Putallaz, Jacky Aymon 
et Bruno Giacomini le 17 janvier 2018 à Monthey.

A l’issue de ce contrôle il a été relevé que :

-  plusieurs planches des projets étaient incomplètes en lien avec les informations demandées au § 17 
du règlement,

-  certains projets s’écartaient des tracés routier et ferroviaire donnés dans le cahier des charges à savoir 
l’implantation en plan et/ou en élévation.

9.  JUGEMENT

Le jury s’est réuni une première fois le 6 février 2018 dans les locaux du théâtre du Crochetan à Monthey 
pour examiner et juger les projets exposés.

Tous les membres du jury avaient préalablement reçu un lien pour télécharger sous embargo et en ex-
clusivité les documents numériques de chaque projet à partir du 27 décembre 2017.

En début de séance et afi n de pallier à l’absence annoncée de Monsieur Tony Arborino, membre profes-
sionnel du jury, son droit de vote a été transféré d’un commun accord à l’ingénieur cantonal, Monsieur 
Vincent Pellissier, suppléant.

Monsieur Jean-Marc Rey, géologue et spécialiste conseil auprès du jury, était remplacé par Madame 
Aurore Pichot, ingénieure du bureau Geoval Ingénieurs-géologues SA.

En introduction aux travaux du jury, le résultat de l’examen préalable des projets a été communiqué au 
jury.

Après délibération et par souci d’ouverture, le jury a admis que les modifi cations de tracé relevées 
étaient indissociables du parti choisi par les concurrents et que ces projets, dans la mesure où ils seraient 
retenus pour le choix fi nal, seraient reconsidérés en vue d’une éventuelle exclusion des prix.

Pour ce qui concerne les informations manquantes, le jury en a tenu compte lors de l’analyse et de la 
sélection des projets dans la mesure où elles pouvaient nuire à la bonne compréhension d’une propo-
sition.

Le jury a ensuite rappelé les critères de jugement annoncés dans le programme, à savoir :

- le respect du cahier des charges : programme, objectifs, contraintes ;

-  l’insertion du projet dans son environnement y compris le traitement des abords de l’axe (culées, murs 
d’aile, talus, etc.) ;

-  la qualité de la conception structurale et son adéquation avec l’expression architecturale ;

-  la faisabilité d’exécution et la prise en considération des contraintes et exigences techniques impo-
sées aux infrastructures et équipements existants durant la phase de construction.

- l’économie générale du projet, incluant également une durabilité élevée et un entretien en exploita-
tion minimum.

L’ordre dans lequel ces critères sont mentionnés ne correspond pas à un ordre de priorité.

Le jury a ensuite parcouru et commenté les planches de chaque projet. Aucune décision d’élimination 
n’a été prise lors de cette consultation.
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9.1  Discussion préalable

Au vu des propositions reçues, le jury a préalablement débattu de la relation des ouvrages avec leur 
environnement, de la relation des ouvrages entre eux ainsi que du caractère des ouvrages présentés.

9.2 1er tour de jugement

Fort de ces discussions, le jury a procédé à la révision de chaque projet en procédant au 1er tour éli-
minatoire. Seule l’unanimité du jury a été requise pour valider l’élimination d’un projet de la suite du 
jugement.

Sur cette base, il décide de l’élimination des 9 projets suivants :

9.3 2ème tour de jugement

Après une discussion générale et un affi nement des critères, le jury a tout d’abord revisité les 19 projets 
retenus à l’issue du 1er tour.

Pour le 2ème tour également, seule l’unanimité du jury a été requise pour valider l’élimination d’un pro-
jet de la suite du jugement

A l’issue de ce 2ème tour et de cette première journée de délibérations, le jury a procédé à l’élimination 
des 7 projets suivants:

9.4  3ème tour de jugement

Le jury s’est à nouveau réuni le 7 février pour un examen détaillé et une analyse technique plus appro-
fondie, avec l’appui des spécialistes désignés, des 12 projets restants après le 2ème tour.

Il a également débattu sur la pertinence de ne proposer qu’un seul ouvrage voire à l’inverse 
trois ouvrages distincts. Après avoir évalué les enjeux du développement de ce secteur, le jury

N° Devise

2 Au fi ls de l’eau

3 Structures diaphanes

7 Midi pile

10 La branche

16 St-Tripon

19 Les deux harpes

21 C’est le pont…pont

25 T’as le pompont

27 Diva

N° Devise

1 Un air de famille

5 Castor et Pollux

9 Dualité

13 Pont promenade

14 Alpes

18 Deux en un

22 Vela
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s’est rallié aux conditions du règlement du concours qui proposait 2 ouvrages distincts permettant de 
répondre à l’ensemble des contraintes et objectifs futurs d’exploitation.

A l’issue de ces délibérations le jury a procédé à la majorité d’éliminer les 7 projets suivants :

9.5  Tour de repêchage

Compte tenu du travail de sélection progressif des projets en 3 tours éliminatoires et après avoir encore 
une fois passé en revue l’ensemble des projets, le jury n’a pas retenu de projet qui justifi ait un repêchage.

9.6  Projets retenus pour le jugement fi nal

A l’issue de cette 2ème séance, le jury a retenu 5 projets pour le classement fi nal et décidé de les 
confronter puis de les évaluer sur le plan économique ainsi que sur les contraintes et les qualités de mise 
en oeuvre.

Il s’agit des 5 projets suivants :

9.7  Jugement fi nal

Préalablement à l’établissement du classement fi nal, le jury s’est rendu in corpore sur le site afi n de 
consolider, à échelle réelle, sa propre perception des projets retenus.

Après avoir entrepris un examen approfondi de chaque projet et écouté les préoccupations des Maîtres 
de l’ouvrage, le jury a procédé à la critique détaillée de chaque projet retenu. Ces critiques fi gurent en 
annexe du présent rapport.

10. CLASSEMENT DES PROJETS

Considérant l’ensemble des critiques, le jury a décidé du classement suivant, à la majorité pour l’attri-
bution des rangs :
1er rang :  N° 8 - Bonnie & Clyde
2ème rang :  N° 24 - Sixtus
3ème rang :  N° 11 - Pièces manquantes
4ème rang :  N° 28 - Dioscuri
5ème rang :  N° 15 - Dupond et Dupont

N° Devise

4 Marilyn & John

6 Chorégraphie parabolique

12 Pelagornis

17 Vol d’oiseau

20 Chant des pays du Rhône

23 A l’Envers

26 St-Tri-ponts

N° Devise

8 Bonnie & Clyde

11 Les pièces manquantes

15 Dupond et Dupont

24 Sixtus

28 Dioscuri
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11.  ATTRIBUTION DES PRIX

11.1 Admission des projets à la répartition des prix

Après un contrôle supplémentaire de conformité avec les conditions du cahier des charges, il s’est 
confi rmé que les 5 projets répondaient aux exigences du cahier des charges. Ils sont donc tous admis à 
la répartition des prix.
Aucune mention n’a été attribuée.

11.2 Répartition des prix

Le montant total à disposition du jury pour les prix, mentions et indemnités était de CHF 300’000.- HT.
Afi n de prendre en compte les critiques formulées lors du jugement, le jury a décidé de répartir le mon-
tant des prix comme suit :

1er prix :  N° 8 - Bonnie & Clyde  CH 90’000.-

2ème prix :  N° 24 - Sixtus  CH 80’000.-

3ème prix :  N° 11 - Pièces manquantes  CH 55’000.-

4ème prix :  N° 28 - Dioscuri  CH 45’000.-

5ème prix :  N° 15 - Dupond et Dupont  CH 30’000.-

12.  RECOMMANDATION DU JURY

C’est à l’unanimité que le jury recommande au Maître de l’ouvrage d’attribuer la suite des études, en 
conformité au point 11 du règlement-programme, aux auteurs du projet « Bonnie & Clyde » classé au 
premier rang et ayant reçu le premier prix.
Au cours du développement du projet, les auteurs du projet « Bonnie & Clyde » doivent tenir compte 
des critiques émises par le jury dans son rapport, et plus particulièrement étudier les points suivants :

• Les piles doivent être simplifi ées et retravaillées dans le langage des superstructures

• Le passage entre le pont existant et son prolongement doit également être réexaminé.

• La cohérence des gabarits transversaux de la chaussée du pont routier, notamment l’intervalle résiduel 
entre les voies de circulation, doit être réexaminée.

Concours des ponts de St-Triphon – rapport du jury 9 

13. SIGNATURES 
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14. LEVÉE DE L’ANONYMAT

Concours des ponts de St-Triphon – rapport du jury 10 

14. LEVEE DE L’ANONYMAT 

Après avoir rédigé et signé son rapport, le jury a levé l’anonymat des projets. 

14.1 Identification des auteurs des projets classés 

N° Devise Ingénieur civil Architecte 
8 Bonnie & 

Clyde 
AF TOSCANO SA - Lausanne Studio We architetti - Lugano 

24 Sixtus B + S Ingénieurs conseils SA -  Genève Atelier March SA - Genève 

11 Les pièces 
manquantes 

Basler & Hofmann - Lausanne Merlini & Rivier Architectes - Lausanne 

28 Dioscuri Ingegneri Pedrazzini Guidotti Sagl - 
Lugano 

Baserga Mozzetti Architetti - Muralto 

15 Dupond et 
Dupont 

Jéremy Nuttin Ingénierie – Veysonnaz 
Ingeo SA Ingénieurs et géomètres - Sion 

Meyer Architecture - Sion 

 

14.2 Identification des auteurs des projets non classés 

N° Devise Ingénieur civil Architecte 
1 Un air de 

famille 
Emch + Berger SA – Lausanne 
Lattion Bruchez Ingénieurs SA - Muraz 

Frei Rezakhanlou architectes SA - 
Lausanne 

2 Au fils de l’eau Monod-Piguet + Associés Ingénieurs 
Conseils SA - Lausanne 

PLAREL SA Architectes et urbanistes - 
Lausanne 

3 Structures 
diaphanes 

Alpina S.p.A. – Milano (I) Quaresima – Rellini Lerz – Roma (I) 

4 Marilyn & John Miscere Ingénieurs structure – Fribourg 
Ribi SA - Fribourg 

GAA Girona Architectes & Associés SA 
- Fribourg 

5 Castor et 
Pollux 

Diggelmann + Partner AG – Bern 
Kurmann Cretton Ing. SA - Monthey 

Dimension X AG - Bern 

6 Chorégraphie 
parabolique 

GVH Saint-Blaise SA- Saint-Blaise 
Buchs & Plumey SA - Porrentruy 

Ipas architectes SA – Neuchâtel 

7 Midi pile Sollertia Monthey SA - Monthey Atelier Jordan & Comamala Ismail 
Architectes - Delémont 

9 Dualité Pétignat & Cordoba Ingénieurs Conseils 
SA- Montreux 

Conception Visuelle Sàrl - Glion 

10 La branche Antonio Susca Ingegnere – Alberobello 
(I) 

TBR Projects – Laterza (I) 

12 Pelagornis INGENI SA - genève Savioz Fabrizzi – Sion 
 

13 Pont 
promenade 

Küng & Associés SA – Lausanne 
Conus & Bignens - Lausanne 

dl-a designlab-architecture SA - 
Genève 

14 Alpes BG Ingénieurs Conseils SA - Lausanne 2B architectes Sàrl – Lausanne 
 

16 St-Tripon CERT ingénierie SA - Sion Gay Menzel Sàrl – Monthey 
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17 Vol d’oiseau DIC SA ingénieurs - Aigle Archi-services Sàrl – Paris (F) 
 

18 Deux en un PRA Ingénieurs Conseils SA – Sion 
MFIC - Ecublens 

Nunatak Architectes Sàrl - Fully 

19 Les deux 
harpes 

Gruner Wepf AG - Zürich Gruner Wepf AG - Zürich 

20 Chant des pays 
du Rhône 

Ingphi SA - Lausanne Ingphi SA - Lausanne 

21 C’est le 
pont…pont 

Alberti Ingénieurs SA - Lausanne ABA Partenaires SA - Lausanne 

22 Vela Dsp ingenieure & Planer AG – Greifensee 
Spataro Petoud Partner SA - Bellinzona 

Balz Amrein Architektur Brückenbau - 
Zürich 

23 A l’Envers sbp gmbh – Stuttgart 
Teysseire & Candolfi AG - Viège 

Dissing+Weitling architecte – 
Copenhagen (DK) 

25 T’as le 
pompont 

Editech SA – Botyre 
Huber & Torrent SA - Martigny 

Cheseauxrey Sàrl - Grimisuat 

26 St-Tri-ponts Structurame - Genève ON Architecture – Lausanne 
CB lab architectes - Genève 

27 Diva CSD Ingénieurs SA- Lausanne 
WMM Ingenieure AG - Bâle 

Tempesta Tramparulo Architectes 
Sàrl – Lausanne 
Paysagestion SA – Lausanne  

 

15. EXPOSITION DES PROJETS 

La remise officielle des prix aura lieu lors du vernissage de l’exposition des projets qui aura lieu 
en présence des représentants des maîtres de l’ouvrage et d’une délégation du jury 

le jeudi 8 mars 2018 à 17h30 au théâtre du Crochetan à Monthey. 

Les projets seront exposés du vendredi 9 mars 2018 au 17 mars 2018 de 10h00 à 11h30 les jours 
de semaine, et de 14h00 à 17h00 les samedis et dimanche dans le hall du théâtre du Crochetan 
à Monthey. 
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14. LEVEE DE L’ANONYMAT 

Après avoir rédigé et signé son rapport, le jury a levé l’anonymat des projets. 

14.1 Identification des auteurs des projets classés 

N° Devise Ingénieur civil Architecte 
8 Bonnie & 

Clyde 
AF TOSCANO SA - Lausanne Studio We architetti - Lugano 

24 Sixtus B + S Ingénieurs conseils SA -  Genève Atelier March SA - Genève 

11 Les pièces 
manquantes 

Basler & Hofmann - Lausanne Merlini & Rivier Architectes - Lausanne 

28 Dioscuri Ingegneri Pedrazzini Guidotti Sagl - 
Lugano 

Baserga Mozzetti Architetti - Muralto 

15 Dupond et 
Dupont 

Jéremy Nuttin Ingénierie – Veysonnaz 
Ingeo SA Ingénieurs et géomètres - Sion 

Meyer Architecture - Sion 

 

14.2 Identification des auteurs des projets non classés 

N° Devise Ingénieur civil Architecte 
1 Un air de 

famille 
Emch + Berger SA – Lausanne 
Lattion Bruchez Ingénieurs SA - Muraz 

Frei Rezakhanlou architectes SA - 
Lausanne 

2 Au fils de l’eau Monod-Piguet + Associés Ingénieurs 
Conseils SA - Lausanne 

PLAREL SA Architectes et urbanistes - 
Lausanne 

3 Structures 
diaphanes 

Alpina S.p.A. – Milano (I) Quaresima – Rellini Lerz – Roma (I) 

4 Marilyn & John Miscere Ingénieurs structure – Fribourg 
Ribi SA - Fribourg 

GAA Girona Architectes & Associés SA 
- Fribourg 

5 Castor et 
Pollux 

Diggelmann + Partner AG – Bern 
Kurmann Cretton Ing. SA - Monthey 

Dimension X AG - Bern 

6 Chorégraphie 
parabolique 

GVH Saint-Blaise SA- Saint-Blaise 
Buchs & Plumey SA - Porrentruy 

Ipas architectes SA – Neuchâtel 

7 Midi pile Sollertia Monthey SA - Monthey Atelier Jordan & Comamala Ismail 
Architectes - Delémont 

9 Dualité Pétignat & Cordoba Ingénieurs Conseils 
SA- Montreux 

Conception Visuelle Sàrl - Glion 

10 La branche Antonio Susca Ingegnere – Alberobello 
(I) 

TBR Projects – Laterza (I) 

12 Pelagornis INGENI SA - genève Savioz Fabrizzi – Sion 
 

13 Pont 
promenade 

Küng & Associés SA – Lausanne 
Conus & Bignens - Lausanne 

dl-a designlab-architecture SA - 
Genève 

14 Alpes BG Ingénieurs Conseils SA - Lausanne 2B architectes Sàrl – Lausanne 
 

16 St-Tripon CERT ingénierie SA - Sion Gay Menzel Sàrl – Monthey 
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18 Deux en un PRA Ingénieurs Conseils SA – Sion 
MFIC - Ecublens 

Nunatak Architectes Sàrl - Fully 

19 Les deux 
harpes 

Gruner Wepf AG - Zürich Gruner Wepf AG - Zürich 

20 Chant des pays 
du Rhône 

Ingphi SA - Lausanne Ingphi SA - Lausanne 

21 C’est le 
pont…pont 

Alberti Ingénieurs SA - Lausanne ABA Partenaires SA - Lausanne 

22 Vela Dsp ingenieure & Planer AG – Greifensee 
Spataro Petoud Partner SA - Bellinzona 

Balz Amrein Architektur Brückenbau - 
Zürich 

23 A l’Envers sbp gmbh – Stuttgart 
Teysseire & Candolfi AG - Viège 

Dissing+Weitling architecte – 
Copenhagen (DK) 

25 T’as le 
pompont 

Editech SA – Botyre 
Huber & Torrent SA - Martigny 

Cheseauxrey Sàrl - Grimisuat 

26 St-Tri-ponts Structurame - Genève ON Architecture – Lausanne 
CB lab architectes - Genève 

27 Diva CSD Ingénieurs SA- Lausanne 
WMM Ingenieure AG - Bâle 

Tempesta Tramparulo Architectes 
Sàrl – Lausanne 
Paysagestion SA – Lausanne  

 

15. EXPOSITION DES PROJETS 

La remise officielle des prix aura lieu lors du vernissage de l’exposition des projets qui aura lieu 
en présence des représentants des maîtres de l’ouvrage et d’une délégation du jury 

le jeudi 8 mars 2018 à 17h30 au théâtre du Crochetan à Monthey. 

Les projets seront exposés du vendredi 9 mars 2018 au 17 mars 2018 de 10h00 à 11h30 les jours 
de semaine, et de 14h00 à 17h00 les samedis et dimanche dans le hall du théâtre du Crochetan 
à Monthey. 
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16. CRITIQUE DÉTAILLÉE DES PROJETS PRIMES

1er rang – 1er prix : Projet N° 8 « Bonnie & Clyde »

L’idée conceptuelle consiste à mettre en évidence l’histoire du franchissement et de la correction du Rhône 
par la valorisation de l’importante qualité esthétique et technique du pont actuel de 1986. Celui-ci accueillera 
la nouvelle voie routière et sera prolongé en reprenant précisément le concept structurel du tablier existant.

Le nouveau pont ferroviaire, en amont, est aligné sur le tablier du pont routier et dialogue avec lui. Une 
section moderne avec des surfaces externes inclinées des poutres latérales et de l’intrados renforçant l’élan-
cement de la poutre continue du pont ferroviaire. Cette uniformité architecturale est convaincante au niveau 
des superstructures des deux ponts. Le jury s’interroge, par contre, sur la pile massive du pont routier, elle est 
trop expressive et demande d’être retravaillée.

Le cahier de charge du concours est bien respecté. L’exécution du projet est bien faisable en considérant les 
contraintes et exigences techniques imposées, notamment durant la phase de construction. La préservation 
et remise en état du pont existant mènent vers un projet économique avec un coût de réalisation 30 à 40 % 
meilleur marché que les projets de nouvelle construction intégrale. Les connaissances actuelles en matière de 
durabilité des constructions sont appliquées ce qui permet de compter sur un entretien minimal.

Ce projet permet d’obtenir une image prononcée et en même temps harmonieuse entre existant et nouveau, 
accentuée par l’élégance et l’élancement des systèmes porteurs. L’intervention est proportionnée par rap-
port à l’échelle du site et permet de le revaloriser.

Les principes d’un développement durable, dans lesquels les projets de la correction du Rhône s’inscrivent 
en premier lieu, sont largement respectés.
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Concours de projets des ponts routier et ferroviaire sur le Rhône à St-TriphonBONNIE  E T  C LYDE

VUE EN PLAN 1:200

ELÉVATION PONT ROUTIER 1:200

ELÉVATION PONT FERROVIAIRE 1:200

Le projet de la 3ème correction du Rhône prévoit 

l’élargissement du lit du Rhône. En conséquence, 

certains ouvrages existants sur le fleuve doivent 

être adaptés. Le présent concours concerne les 

projets d’un pont routier et d’un pont ferroviaire, 

en alternative à l’actuel pont ferroviaire et routier 

de Saint-Triphon, situé à la frontière des communes 

d’Ollon (Vaud) et de Monthey (Valais). 

Les objectifs fonctionnels sont de fluidifier et 

améliorer le trafic des véhicules sur la route 

cantonale et de rendre le trafic ferroviaire plus 

performant.

Le pont actuel répond parfaitement aux exigences 

statiques et fonctionnelles de nos jours. Sa durée 

d’utilisation est encore longue. Il présente des 

qualités structurelles évidentes et surprend, avec ses 

arcs très élancés, par son élégance architecturale 

et sa bonne implantation dans l’environnement. 

Le gabarit actuel suffit aux besoins futurs du trafic 

routier et piéton.

Tous ces points parlent en faveur du maintien 

du pont actuel. L’intervention proposée est donc 

respectueuse de la structure existante et de son 

environnement, en accord avec les principes d’un 

développement durable.

que celle du pont existant. Les poutres latérales ont 

les mêmes dimensions (2.5 x 0.6 m). L’épaisseur 

des ailes est de 80  mm et la typologie d’acier 

utilisée est S460. Ce choix permet d’économiser 

de la matière tout en remplissant les critères 

d’aptitude au service.

Pour le projet du pont ferroviaire, nous avons opté 

pour un concept aligné sur le pont routier sans 

entrer en concurrence avec celui-ci. 

Le projet inclut un pont bipoutre mixte à deux 

travées de 56 m et 74 m pour une longueur totale 

de 130 m. Les entretoises, à hauteur variable et 

distantes de 2.50 m, prennent appui sur les poutres 

maîtresses composées-soudées qui, comme celles 

du pont routier, ont une hauteur de 2.5 m. 

On obtient une ligne claire et simple qui se 

rapporte à la structure du pont routier. La forme 

inclinée de la surface externe des poutres latérales 

et de l’intrados donne un aspect plus élancé à la 

structure.

Ce projet, visant à limiter les coûts et la durée des 

travaux, dégage une image forte et harmonieuse et 

s’intègre parfaitement dans son milieu en laissant 

transparaître l’histoire des ouvrages existants.

Le pont sur le Rhône relie une petit quartier 

industriel (rive Ouest) et une zone agricole (rive 

Est) qui s’étend jusqu’à l’autoroute A9 parallèle au 

Rhône. Le pont est un passage important pour le 

réseau routier dans la plaine du Chablais. 

Il relie les communes de Collombey-Muraz et 

d’Ollon et dessert la sortie d’autoroute de St-

Triphon. Les liaisons transversales dans la vallée 

du Rhône étant peu nombreuses (env. chaque 

5km), il est d’autant plus important de soigner leur 

conception. Cependant, il n’est, à notre avis, pas 

nécessaire de mettre spécialement en évidence cet 

ouvrage avec un geste trop important. 

Nous proposons donc une structure aussi élégante 

que possible, qui s’intègre avec harmonie dans le 

paysage et son milieu périurbain sans pour autant 

perturber.

Pour la prolongation de l’ouvrage actuel, nous 

proposons une travée supplémentaire de 47m 

conçue comme poutre simple. Le but est de laisser 

en évidence l’histoire du pont actuel tout en créant 

une uniformité architecturale. 

Le concept structurel reprend celui du tablier 

existant, sans la construction des arcs. La section 

longitudinale du nouveau tablier est donc la même 

N° 8 - BONNIE & CLYDE
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Concours de projets des ponts routier et ferroviaire sur le Rhône à St-TriphonBONNIE  E T  C LYDE

PLAN DE SITUATION 1: 500ELÉVATION TRANSVERSALE CULÉE VALAIS 1:100

ELÉVATION TRANSVERSALE CULÉES VAUD 1:100

COUPE LONGITUDINALE PONT ROUTIER 1:200

COUPE LONGITUDINALE PONT FERROVIAIRE 1:200

ELÉVATION TRANSVERSALE PILES 1:100

COUPE TRANSVERSALE PONT ROUTIER 1:50

COUPE TRANSVERSALE PONT FERROVIAIRE 1:50
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16. CRITIQUE DÉTAILLÉE DES PROJETS PRIMES

2ème rang – 2ème prix : N° 24 « Sixtus »

Le projet propose deux ponts distincts comme un trait d’union entre les deux rives du Rhône.

D’une hauteur identique, les poutres maîtresses des deux ouvrages sont placées à la même altitude pour une 
meilleure insertion au site, renforçant l’horizontalité du fl euve. Pour obtenir cette disposition, le profi l en long 
de la route a été abaissé, sans toutefois remettre en cause la faisabilité du projet.

L’expression en second plan des piles et des culées par un changement de matérialité et de couleur est en 
adéquation avec l’idée du projet, laissant le trait rouge franchir d’un seul geste la grande portée.

Le jury a apprécié la proposition du point de vue architectural qui fait référence au caractère industriel du site.

La structure des ouvrages est éprouvée et évoque les ponts métalliques de la fi n du 19ème siècle. Le projet 
trouve son identité contemporaine en perforant les âmes des poutres selon l’amplitude des efforts tranchants 
et par l’usage de la couleur.

Les étapes de réalisation proposées nécessitent une pile provisoire dans le lit actuel du Rhône. Les contraintes 
et exigences posées sont respectées. Sa conception simple en fait un ouvrage économique.

Si la proposition a séduit le jury par son geste calme et élégant, ainsi que par une mise en oeuvre simple et 
rationnelle, il regrette toutefois que le concurrent n’ait pas imaginé un aménagement des rives en cohérence 
avec la future correction du Rhône qui supprime l’endiguement actuel du fl euve et valorise ses rives par des 
cheminements piétons.
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Description et conception structurale

La conception structurale des deux ouvrages est basée sur la thématique des ponts poutres avec un système statique continu sur trois appuis dont les efforts sont régis par de la flexion pure
sans aucun effet de torsion.

Le pont ferroviaire bénéficie d’un tracé en plan ainsi que d’un profil en long inchangés par rapport aux variantes des études préliminaires ayant servi de base au présent concours de projets. De
ces bases, sur la culée côté Ollon, est issue la contrainte d’un gabarit insuffisant (environ 1m) sous les voies de roulement vis-à-vis de la hauteur statique de l’ouvrage, ce qui nous a
naturellement amené à envisager des poutres maîtresses inversées. Le système constructif du pont ferroviaire est donc composé de deux poutres métalliques (profils composés-soudés) d’une
hauteur de 3.50m pour des portées de 66 m, soit un élancement de 18.85. Des entretoises espacées tous les 3m constituent le système transversal sur lequel prend appui une dalle en béton-
armé avant de recevoir le complexe ferroviaire (étanchéité, ballast, bordures de protection, rails).

Le pont routier + piéton conserve le tracé en plan des études préliminaires mais voit son profil en long changer afin que ses poutres maîtresses, dont la hauteur est identique à celles du pont
ferroviaire, soient placées au même niveau que ces dernières pour une meilleure insertion au site des deux ouvrages. Compte tenu de l’importante largeur de l’ouvrage, soit 17.20m, un caisson
métallique d’hauteur réduite (1.75m) complète le système porteur longitudinal, dont les portées s’élèvent à 66m et 69m, en bénéficiant de sa mixité avec la dalle en béton-armé. Le système
transversal est composé d’entretoises métalliques, espacées tous les 3m, reliant tous les éléments longitudinaux.

Pour les deux ouvrages, les âmes des poutres maîtresses sont ajourées de manière graduelle selon l’amplitude de l’effort tranchant. Les ouvertures sont constituées de losanges de différentes
tailles dont les angles sont variables entre 30° pour les parties en travées et 60° pour les zones à proximité des appuis. Ce traitement confère à l’ensemble des ouvrages une légèreté et
constituent son identité propre.

Les piles centrales ont été conçues de façon à marquer l’appui ponctuel des éléments longitudinaux tout en étant de forme hydrodynamique compte tenu de leur implantation dans le Rhône. La
géométrie des culées reprend la lecture des piles centrales de manière à donner un caractère homogène à l’ouvrage. Toutes les fondations sont constituées de pieux forés d’un diamètre de
120cm compte tenu de la mauvaise qualité globale des sols.

Expression architecturale

Le projet reconnaît la linéarité du paysage marqué par la présence de remblais qui endiguent le cours du Rhône sur de longues distances. Les deux ouvrages projetés proposent de franchir le
cours d’eau avec une économie de moyens selon un principe simple ; la poutre sur 3 appuis. La hauteur statique des éléments de rive intègre les variations de niveaux des voies de circulation
tout en donnant une image simple et unitaire des ouvrages. Pensés comme des traits d’union entre les deux rives, ces derniers font référence au caractère industriel du lieu et suscitent un
imaginaire assimilable aux ponts métalliques de la fin du 19ème siècle.

Réalisés à l’origine en croisillons métalliques rivetés, ils sont remplacés par des âmes métalliques dont l’expression correspond à l’image des lignes de forces parcourant les poutres.
Les parties pleines, proches des appuis expriment des efforts plus importants alors que les parties plus ajourées réduisent la matière nécessaire à la viabilité du système.
Le recours à la découpe numérique offre dès lors la possibilité d’exprimer un dessin représentatif des efforts statiques de l’ouvrage lui donnant ainsi une forte identité et ancrage dans le paysage
avec une construction économique.

L’usage de la couleur et l’intégration d’un éclairage révèlent les perforations le soir venu et dynamisent l’objet en l’inscrivant dans le paysage. Elles lui confèrent un aspect simple, homogène et
intemporel.

La mise en œuvre se veut également simple et rationnelle. Les éléments métalliques seront préfabriqués alors que les culées, fondations et piles centrales seront réalisés sur place. Le béton des
appuis, de nature sombre, abstrait la lumière et accentue visuellement la portée de l’ouvrage.

plan de situation éch. 1:500

vue du pont ferroviare, de nuit

coupe longitudinale sur culées Valais et culées Vaud éch. 1:100 0 1 2 5m

élévation du pont routier éch. 1:200

élévation du pont ferroviaire éch. 1:200

0 1 5 10m

0 1 5 10m

vue du pont routier, de jour

orientation et échelle des percements

diagramme des moments

diagramme de l'effort tranchant

pont de Langon, Gironde, 1855, élévation pont de Langon, Gironde, 1855, coupe

Sixtus N° 24 - SIXTUS
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16. CRITIQUE DÉTAILLÉE DES PROJETS PRIMES

3ème rang – 3ème prix : N° 11 « Pièces manquantes »

L’évidente qualité architecturale et la belle insertion dans le paysage de l’ouvrage d’art existant des ingé-
nieurs Kurmann et Cretton, ainsi que sa bonne condition structurelle, amènent les auteurs du projet à décider 
d’une réutilisation du pont existant, de sa remise en état et de son adaptation aux fi ns d’affectation au seul 
usage routier. Ils ajoutent les ‘parties manquantes’, soit le prolongement nécessité par l’élargissement du 
Rhône, dans la continuité des qualités de l’ouvrage existant. Dans le respect du cahier des charges, cette 
attitude de « réemploi » et de « poursuivre plutôt que de remplacer » va de pair avec une réelle réfl exion sur 
le développement durable.

Le pont existant et son prolongement partagent avec le nouveau pont ferroviaire une pile unique en forme de 
« galet vertical », fondée sur pieux. Le promeneur aux abords du Rhône pourrait apprécier la métaphore de 
l’appui dans sa simplicité formelle mais serait certainement surpris par la longueur et la masse de ce « galet ».

Le nouvel ouvrage ferroviaire est un pont poutre robuste à hauteur variable, qui cherche le dialogue par 
contraste avec l’ouvrage fi ligrane existant et répond habilement, par l’asymétrie de ses 2 travées, aux rives 
différenciées « vert et horizontal » coté Vaud et industriel coté Valais. Le tablier mixte acier-béton est porté par 
des poutres métalliques latérales, dont la forme des ouvertures intégrées au droit de l’appui intermédiaire, 
aux fi ns de transparence, nécessiterait d’être adaptée afi n de satisfaire plus naturellement au cheminement 
des forces et d’optimiser l’emploi de la matière.

Le concept structural de la travée additionnelle de prolongement du pont routier est analogue à celui du 
pont ferroviaire, tant par le choix de poutres principales longitudinales à hauteur variable que celui des maté-
riaux utilisés. La section transversale inclut l’aménagement de deux cheminements de mobilité douce situés 
de part et d’autre des voies de circulation ainsi que l’adjonction, côté lac, d’une passerelle métallique exté-
rieure en porte-à-faux. La pertinence voire la nécessité d’aménager trois cheminements interpelle, au même 
titre que leur continuité aux extrémités du pont ou que l’adéquation avec le concept de mobilité douce sur 
l’ensemble de la transversale.

Combinant poussage, montage à l’aide d’une grue et bétonnage en place, le mode proposé de réalisation 
des ponts est pertinent, à l’instar du phasage des travaux, dont la remise en état et l’adaptation de l’ouvrage 
existant sous trafi c constituent le point névralgique.

Au motif de la réutilisation de l’ouvrage existant, le coût global de construction est économiquement fa-
vorable. Les dispositions constructives retenues confèrent aux ouvrages une bonne durabilité et ne condi-
tionnent pas signifi cativement leurs coûts d’entretien et d’exploitation.

La stratégie de projet des « PIECES MANQUANTES » démontre son effi cacité économique et écologique et 
une volonté architecturale bien déterminée. Cette dernière a toutefois tendance à primer sur la rationalité 
structurelle et fonctionnelle.
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Profil tracé routier
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Cote proposée: env. 396.90
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concours de projets - ponts de st triphon        les pièces manquantes

Poursuivre Plutôt que remPlacer

L’objet du concours est de remplacer un pont existant routier et ferroviaire par deux ponts, l’un routier et l’autre ferroviaire. Ces deux 
nouveaux ponts doivent avoir une longueur plus importante que l’existant du fait de la correction du Rhône  et de l‘élargissement prévu 
de son lit. Est-il en réalité nécessaire de « sacrifier » le pont existant lorsque, d’une part, on peut reconnaître ses qualités (relation au 
paysage, transparence, intelligence structurelle aboutissant à une économie maximale de matière, bon état général) et, d’autre part, qu’on 
adhère aux réflexions de pleine actualité sur le « réemploi » dans la gestion de l’environnement ?

Notre stratégie repose donc sur le maintien du pont actuel et d’ajouter les « parties manquantes » dans la continuité des qualités du 
pont existant énoncées ci-dessus.

coNcePt Des PiÈces maNquaNtes

Le projet est constitué des parties suivantes :

-une « pile-galet » (A) unique reprenant tous les points porteurs intermédiaires.
-une prolongation (B) à l’Est du pont actuel (C) constituée d’une construction mixte acier-béton réduite au maximum dans sa hauteur afin 
de souligner autant l’horizontalité du lieu que l’élégance formelle du pont actuel. Le traitement du pont routier en deux parties différentes 
correspond à des volontés architecturale (affirmer le principe de rajout autonome) et paysagère (mise en évidence d’un plan horizontal). 
-le passage pour les piétons (D) est assuré, comme aujourd’hui, par une coursive en encorbellement accompagnant le pont routier. 
-le nouveau pont ferroviaire (E) se présente métaphoriquement comme le « faux-jumeau » du pont routier prolongé. Par faux-jumeau, 
nous entendons qu’il possède les mêmes gènes : du point de vue de la logique et de l’économie structurelles, du point de vue du rapport au 
paysage amical bien que franc, du point de vue de l’utilisation et signification des matériaux,  le pont ferroviaire est le double du pont existant. 
Mais du point de vue formel, il affirme son autonomie et sa modernité. Dimensionné au plus près des contraintes statiques, il permet au 
voyageur du train de voir le fil du fleuve par-dessus les poutres latérales comme à travers la grande fenêtre centrale. Le regard inversé, 
la fonction du pont reste visible depuis l’extérieur. Si la partie centrale du pont est construite en métal, ses deux extrémités sont en béton, 
l’une de celles-ci devenant le couvert de la petite halte ferroviaire côté Valais (F) dans un contexte bâti où il semble nécessaire d’affirmer la 
naissance du pont comme élément structurant d’un paysage environnant quelque peu désordonné.

Deux ponts et deux fonctions, mais surtout deux jumeaux si semblables et si différents pour un nouveau paysage de franchissements 
à St-Triphon…

PlaN De situatioN (échelle: 1/500)

PoNt routier - élévatioN NorD (échelle: 1/200)

PoNt routier - couPe loNgituDiNale (échelle: 1/200)

PoNt routier existaNt - couPe traNsversale tablier - réfectioN  (échelle: 1/50) exteNsioN PoNt routier - couPe traNsversale tablier (échelle: 1/50)

vue suD DePuis la rive vauD
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N° 11 - PIÈCES MANQUANTES
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pont ferroviaire - élévation sud (échelle: 1/200)
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exécution des ouvrages

phase 1
Dans la première phase des travaux le nouveau pont ferroviaire sera construit au sud de l’actuel pont de St-Triphon. 
Le pilier intermédiaire ainsi que les deux culées seront construits en premier lieu (A). Le pilier intermédiaire ne 
sera construit qu’en partie lors de la première phase (moitié sud). Les éléments en acier constituant le pont 
ferroviaire seront livrés sur le chantier et montés sur place (installation de chantier côté Vaud). Depuis la rive côté 
Vaud (B), un ensemble soudé correspondant au 2/3 du pont (env. 92 m) sera poussé sur la culée respectivement 
sur la pile intermédiaire à l’aide de rails. Le dernier tiers sera monté grâce à une grue depuis le côté Valais (C). 
Le tablier en béton sera ensuite coulé sur les poutres transversales. 
Parallèlement au chantier Sud, l’extension du pont routier sera construite au Nord (D), à l’endroit où aura lieu la 
déviation du trafic. La structure de l’extension sera montée sur la place, similairement au pont ferroviaire. Des 
appuis temporaires pour l’extension ainsi que pour le pont existant ripé au Nord (phase 2) seront également 
construits dans la phase 1.  

phase 2
Une fois le trafic ferroviaire dévié sur le nouveau pont (E), le pont actuel sera ripé vers le Nord (F) pour permettre 
la construction du nouveau pont routier à l’emplacement actuel tout en évitant une interruption de trafic. Le trafic 
dans les deux directions sera assuré durant toute la durée des travaux. 

phase 3
La culée côté Vaud du pont routier ainsi que la deuxième partie de la pile intermédiaire seront construites, après 
avoir démoli les parties d’ouvrages existantes (G). La culée côté Valais sera adaptée pour correspondre à la 
nouvelle géométrie du tracé. 
Parallèlement, le pont existant sera remis en état. En premier lieu, la voie ferrée sera adaptée aux besoins 
routiers: démolition du ballast, des traverses et des rails puis hydro-démolition de la couche supérieure en béton. 
On coulera une nouvelle chape en béton (y compris asphalte et étanchéité) sur cette partie. On procédera de 
manière similaire pour le reste du pont. Le tablier sera remis en état par tranche de largeur équivalant à la largeur 
d’une voie de circulation. Enfin, les divers éléments en acier du pont existant seront assainis (renouvellement de 
la protection anticorrosion).

phase 4
Le pont routier remis à neuf ainsi que son extension seront ripés vers le Sud (H) lors d’une opération nocturne 
durant laquelle le trafic sera interrompu. 

BA

C

F

E

G

H

D

PLaNchE 2
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16. CRITIQUE DÉTAILLÉE DES PROJETS PRIMES

4ème rang – 4ème prix : N° 28 « Dioscuri »

Le projet DIOSCURI respecte le programme, les objectifs et les contraintes principales du concours. Seule 
l’emprise du dispositif de lancement du pont routier côté Ollon nécessiterait temporairement une adaptation 
importante du tracé de la route cantonale, voire du carrefour situé au Nord du franchissement.

Le jury relève tout particulièrement l’insertion dans le site proposée par le candidat, à savoir un trait d’union 
direct et fort entre les deux rives du Rhône. Le jeu entre les différents profi ls en long routier et ferroviaire 
anime les ouvrages, tout en différenciant les fonctions des deux ponts. Le choix de prolonger, par la couleur, 
les poutres et les bordures au-delà des culées permet d’accentuer l’intégration des ouvrages dans le paysage.

La liaison entre bordures et poutres soulève cependant des interrogations. La question de la position et de la 
forme de l’extrémité des bordures rouges au-delà du franchissement n’est pas traitée et reste donc ouverte.

La vue sur la face inférieure des ouvrages, depuis les rives du Rhône accessibles au public en dehors des pé-
riodes de crues, a été soignée et se révèle intéressante, même si les deux ouvrages ne sont pas traités selon 
la même géométrie. Toutefois, la conception des ouvrages peut apparaître comme relativement sophisti-
quée dans cet environnement industriel et naturel.

La structure porteuse mixte proposée est effi cace d’un point de vue structural. La géométrie élancée des 
deux ouvrages, combinée avec la légère surépaisseur au droit de la pile intermédiaire permet une lecture 
naturelle du fl ux des efforts. Une attention particulière devrait être portée aux déformations sous charges 
variables et au comportement dynamique des ouvrages. La propagation du bruit ferroviaire pourrait être 
problématique sans natte d’amortissement phonique.

La méthode d’exécution proposée, par lancement, permet d’éviter la construction de piles intermédiaires 
provisoires dans le lit du Rhône. Cette méthode est particulièrement adaptée au type de structure porteuse 
choisie.

Le projet proposé se situe dans une fourchette de coût estimée entre moyenne et haute. Une partie de la 
structure en acier, même protégée par peinture, reste directement exposée aux intempéries. De plus, les cais-
sons en acier ne sont pas visitables, ce qui constitue un point faible en termes de surveillance et d’entretien.
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Finitions

La dalle de roulement du pont routier est rendue étanche par un lé en
bitume polymère sur lequel est posé le revêtement bitumineux. En
correspondance des bordures latérales et de division entre trafic piéton
et véhiculaire, le béton de la dalle de roulement est rendu étanche par
une résine époxy avant l'exécution des bordures en béton qui affleurent
et sur lesquelles sont fixées les glissières de sécurité à caisson. Cette
solution vise à maximiser la longévité de l'étanchéité et ainsi de la
structure tout en permettant la substitution aisée des éléments non
structuraux.
Sur le pont ferroviaire une étanchéité de type lé en bitume polymère
est collée sur toute la surface du tablier métallique. En dessus, une
couche d'asphalte coulée assure la fonction de protection pour
l'étanchéité et reçoit le ballast pour la mise en œuvre de la technique
ferroviaire. Un simple garde-corps zingué à chaud avec un rythme
pareil à celui du pont routier garantit enfin la sécurité du personnel
d'entretien.
La robustesse des ouvrages d'art, ainsi que le choix des matériaux et
une conception simple des  détails constructifs, mais aussi l'absence
de joints de transition, garantissent une durabilité élevée des structures
et sont la clé pour une construction économique et caractérisée par
des coûts d'entretien réduits.
Les différentes infrastructures qui traversent le Rhône trouvent place
dans les tubes suspendus au pont routier. En effet, les deux zones
latérales entre chaque paire de poutres permettent de cacher et de
protéger en cas de crues toutes les infrastructures. Parallèlement sont
suspendues aussi les conduites pour l'évacuation des eaux de surface
du pont. Ceci se fait dans les points bas de la section transversale, qui
se trouvent le long de la bordure amont et de la bordure centrale, à
l'aide d'écoulements noyés dans la partie en béton armé du tablier.

Insertion paysagère

La construction de deux ponts, un ferroviaire à côté d'un routier, dans
le contexte spécifique offre l'opportunité d'une réflexion aussi bien sur
le concept d'insertion que sur le rapport entre les deux ouvrages d'art.
Le paysage est caractérisé par un fond de vallée étendu avec la
présence d'une zone industrielle côté Collombey-Muraz et d'un paysage
agricole vers Ollon. Pour les deux ponts nous proposons donc une
solution ciblée à la sobriété et en continuité avec l'infrastructure
routière, en renonçant à tous gestes éclatants. Les ponts se manifestent
comme des lignes minces appuyées sur les culées et les piles
centrales. On distingue donc les parties par rapport à la congruence
entre expression et fonction statique : appuis en béton armé et tablier
métallique.
Nous résolvons le rapport intime entre les deux ponts en recherchant
une approche structurelle et linguistique analogue toutefois avec des
légères différenciations. Ils naissent ainsi deux ponts à double travée,
dont les largueurs différentes sont résolues avec le redoublement des
poutres du pont routier, géré comme variation syntactique dans le
même domaine lexical. Les différenciations des inclinaisons des bords
mincissent les tabliers en raison de la diversité de luminosité et les
rétrécissements des piles joignent les deux ouvrages.
L'absence d'éléments structuraux au-dessus du plan de roulement
permet une relation sans obstacles du paysage environnant du fond de
la vallée et des pentes des versants montagneux, confirmant l'intérêt
pour le rapport entre architecture infrastructurelle et paysage.
Les culées, comme les piles, naissent de la fonction statique et leurs
formes sobres permettent une insertion parfaite avec les terrepleins
des infrastructures de transport. L'élément de la poutre, qui aux abords
n'est constitué que par la bordure, est continué comme élément de
liaison dans le paysage.
La coloration imaginée rappelle l'état naturel des matériaux ferreux et
exprime la dichotomie constructive des éléments des ouvrages d'art
(poutres / appuis). De plus, elle est complémentaire de la couleur verte
prédominante dans le paysage environnant.

Ponts sur le Rhône à St-Triphon
DIOSCURI

PLAN DE SITUATION 1:1'000

Méthode de construction

1. Mise en place des pieux, construction des semelles de fondation, du
piédroit central et des culées.

2. Assemblage du tablier métallique côté commune d'Ollon, à l'aide
d'un étayage posé sur le terreplein.

3. Lancement progressif du tablier, pourvu d'un avant-bec, avec appuis
sur la culée et sur le piédroit central.

4. Calage de la structure métallique sur les appuis des culées et
fixation sur le piédroit central.

5. Bétonnage de la dalle de roulement et des dalles de transition (p.
routier) respectivement mise en place du ballast (p. ferroviaire).

6. Finitions des ouvrages d'art et aménagement définitif du nouveau lit
et des berges du Rhône.

Structure porteuse

Le système statique est identique pour les deux ponts et est constituée
par un cadre avec deux travées légèrement biais, encastré sur le
piédroit central et appuyé simplement aux culées. Il en résulte ainsi un
pont flottant avec portées de 64.40 m / 64.40 m pour le pont routier et
de 61.90 m / 61.90 m pour le pont ferroviaire en charpente mixte
acier-béton respectivement en charpente métallique.

40m20100

Du point de vue constructif la structure porteuse en acier est composée
par deux poutres en caisson à hauteur variable qui se joignent au
niveau du piédroit central et accueillent, dans la partie supérieure, la
surface utile pour le passage des véhicules. Un élément en acier
permet le passage aisé des forces entre les poutres du tablier et la
partie en béton armé du piédroit. De plus, il suggère l'encastrement
entre les deux éléments structuraux et ainsi le fonctionnement en cadre
plutôt qu'en poutre sur trois appuis.
En raison de la présence de terrains compressibles, les deux ouvrages
d'art sont fondés en profondeur à l'aide de pieux forés de diamètre 90
cm soit aux culées aussi bien que sous la fondation du piédroit.
La stabilité transversale est garantie par le fonctionnement à
diaphragme du tablier qui est bloqué en correspondance du piédroit
central et des culées, alors que le fonctionnement en cadre de la
structure entière assure la stabilité longitudinale.
La solution proposée d'ouvrage semi-intégral avec des dalles de
transition généreuses permet d'absorber les déformations de la
structure de manière optimale dans les zones des culées sans
l'utilisation de joints de transition, et réduire ainsi les entretiens (coûts,
dérangements, etc.).
La présence de la dalle de roulement en béton armé sur le pont routier
apporte deux avantages. Le premier est d'ordre constructif et concerne
la facilité dans l'exécution des pentes transversales, des détails des
bordures ainsi que des abords en éliminant les joints de dilatation. Le
deuxième avantage concerne la rigidité de la structure qui est
augmentée de façon plus économique par rapport à une conception
exclusivement en charpente métallique. Le pont ferroviaire est dépourvu
de la partie en béton du fait que les avantages cités plus haut ne sont
pas exploitables étant donné la position (proche de l'axe neutre) et les
détails constructifs (absence de bordures et inutilité des joints de
dilatation).
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16. CRITIQUE DÉTAILLÉE DES PROJETS PRIMES

5ème rang – 5ème prix : N° 15 « Dupond et Dupont »

L’auteur propose, comme sa devise l’indique, deux ouvrages frères affi rmés, mais relativement discrets. Ces 
deux liens de béton armé s’insèrent harmonieusement au grand paysage.

Le travail sur l’horizontalité est apprécié par le jury. Le dessin de la coupe, avec ses angles prononcés, ren-
force l’impression de fi nesse. Le travail dissymétrique de la coupe ajoute une tension bienvenue notamment 
lors du parcours depuis les berges.

Le système statique en poutre continue tel que proposé pour les deux ponts est simple et effi cace. Il permet 
un phasage des travaux adapté à la complexité et une réalisation à un coût raisonnable.

La conception générale du caisson du pont routier pourrait être affi née, en particulier pour ce qui concerne 
la disposition de la précontrainte dans les éléments latéraux ou la géométrie des parapets. Pour ce qui 
concerne la conception générale du pont ferroviaire, une dalle pleine pourrait être envisagée afi n de limiter 
les diffi cultés constructives.

Enfi n, les appuis des piles et culées sont à approfondir plus en détails. Ce pont respecte intégralement le ca-
hier des charges pour les aspects techniques. En ce qui concerne les piles et leur fondation, le jury s’interroge 
sur les attaches au pont et sur le système constructif choisi pour les fonder.

Le coût d’une telle proposition correspond à la moyenne des concepts proposés.
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Concept

La plaine du Rhône accueille son fleuve qui serpente au gré de la topographie.
Sur le site, on trouve la route et le rail qui le traversent. Les ponts sont traités
comme des prolongations de la route et du rail, tant du point de vue du tracé
que de celui du revêtement, réinterprétant et dialoguant avec le pont ferroviaire
situé sur le rondpoint du Beauferrant à une dizaine de mètres.

Le Rhône, élément dominant du paysage, accueille les ponts qui le traversent.
Dans ce site, l’intervention se veut modeste et sans défit technique apparent
avec un système statique simple, en relation avec les charges qui lui sont
données. L’intégration des ouvrages dans le site et le paysage se font de
manière discrète à l’échelle du lieu.

Les deux ponts sont traités de manière identique mais se différencient selon les
charges qu’ils supportent et leur relation au niveau de crue du Rhône. Ils se
déforment pour mieux accepter les différentes contraintes du site telles que la
hauteur sur culée pour le pont ferroviaire, en rapport à la hauteur de crue
maximale demandé, qui nécessite d’utiliser la hauteur statique des gardes corps
comme partie intégrante du système statique.

Les coupes expriment les charges qu’elles supportent ainsi que le désaxement
de celles-ci entre le train et son chemin d’évacuation ou entre les camions et les
piétons sur l’ouvrage, l’axe statique étant en relation avec l’arrête sous le tablier
du pont.
Ces déformations offrent une image forte et dynamique qui caractérise cet
ouvrage.

Matériaux

L’impact de la mise en œuvre sera minime. Le tablier et les gardes corps seront
bétonnés sur place avec du béton teinté couleur naturelle minérale « mélange
de pierre et terre ». Les culées et les piles seront traitées de la même façon. La
construction de ces ouvrages se fera en relation directe avec la fabrique à
béton située à Monthey, favorisant une provenance des matériaux de proximité.

Les piles en béton armé, dans leur forme de losange, émergent du lit du Rhône
avec puissance pour se séparer en deux bras qui viennent accueillir
délicatement le tablier. Une seule pile est proposée dans le lit du fleuve par
pont.

L’économie générale du projet, inclue une durabilité élevée garantie par le
respect des normes actuelles et tient compte des coûts de maintenance et
d’exploitation. L’accent sera mis sur une construction rationnelle minimisant
l’impacte des travaux sur les voies de transports à proximité grâce à un
phasage rapide et efficient.

N° 15 - DUPOND ET DUPONT
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17. ILLUSTRATION DES PROJETS NON CLASSÉS

un air de famille Concours projets - ponts de St-Triphon

Implantation, paysage, concept
La 3ème correction du Rhône, dans la zone de Saint-Triphon, implique l’élargissement de quelques 40 m en 
rive droite. La variante retenue par les études préliminaires est la construction de deux ouvrages séparés 
(un pont ferroviaire + un pont routier) en remplacement du pont actuel. En termes de mobilité globale, 
de capacité routière et de décalages temporels entre les aménagements routiers et ferroviaires, cette 
solution permet de répondre aux objectifs du projet d’agglomération intercantonal de 3ème génération 
‘AggloChablais’.
Si l’on considère la Plaine du Rhône comme une entité territoriale clairement délimitée dont on souhaite 
préserver la forte identité, il importe d’aborder les nouveaux ouvrages en s’appuyant, à la fois, sur 
des exemples d’anciens ponts sur le Rhône et sur des caractéristiques majeures du paysage – 
l’horizontalité de la plaine, la verticalité des montagnes et, plus spécifiquement dans ce lieu, l’émergence 
de la colline de Saint-Triphon.
L’option prise est d’abaisser au maximum le profil en long des ouvrages en affirmant leur horizontalité 
; des ponts sans pylônes ni arches.
Inspirés de l’ancien Pont de Branson à Fully en treillis de bois (remplacé en 1925), chacun des ponts interprète 
et développe ces géométries par rapport à son propre système constructif et sa propre matérialisation, 
l’acier pour le pont routier et béton fibre ultra-performant pour le pont ferroviaire. Juxtaposés, ils présentent 
une certaine unité ; leur expression appartiennent à la même famille.

Les parapets, en treillis incliné et légèrement tridimensionnel, enrichissent la perception des ouvrages et 
les rendent vivants pour les utilisateurs (automobilistes, passagers train, promeneurs, etc.).

ancien Pont de Branson à Fully

Structures
Le système statique pour les deux ouvrages est une poutre continue sur 3 appuis. Cela permet d’utiliser 
au mieux, les capacités des ouvrages à reprendre les efforts de traction et de compression. De plus, ce 
système diminue les flèches dans les travées.
Le pont routier est constitué d’un caisson métallique supportant un tablier en béton armé. Un treillis 
incliné en forme de V, assure un appui longitudinale extérieur du tablier alors que le caisson supporte 
la partie centrale du tablier. Des entretoises transversales sont nécessaires afin d’obtenir une rigidité 
transversale suffisante du tablier. Cette ossature métal-béton permet de diminuer le poids propre des 
éléments structurels et d’obtenir une section légère. La déformation sera compensée par une contre-
flèche de la structure métallique sous charges permanentes.
La totalité de la structure du pont ferroviaire est en BFUP (Béton Fibré Ultra-Performant) de sorte 
UA, préfabriqué en éléments de 2 mètre de long, armé et précontraint. Les raidisseurs en diagonales 
permettent un amincissement des parois continues.
Le BFUP est un matériau composite consistant d’une matrice cimentaire très dense et d’une très grande 
quantité de fibres courtes en acier, qui présente des propriétés mécaniques et de durabilité bien plus 
élevée que celles d’un béton conventionnel et s’approchant de celles de l’acier. Ces caractéristiques font 
de lui un matériau adapté à la réalisation d’éléments minces et avec des designs qui ne seraient pas 
réalisables en béton ou acier conventionnel.

Ce matériau permet également de diminuer considérablement la quantité d’armature nécessaire dans 
les éléments de structure. En outre, il possède une capacité de déformation (ductilité), ce qui fait qu’il 
n’y a pas de fissures à l’état de service et que la disposition d’une étanchéité sur la dalle n’est pas 
nécessaire. Comme toutes les faces visibles des éléments seront coffrées, l’aspect sera lisse. La couleur 
proposée serait un gris relativement foncé légèrement bleuté.

pont ferroviaire pont routier

pont routier : déformations

pont ferroviaire vu du Sud (rive gauche) pont routier vu du Nord (rive droite)

Plan de situation 1 / 500

Pont routier : élévation 1 / 200

Pont routier : coupe longitudinale 1 / 200

Pont ferroviaire : élévation 1 / 200

Pont ferroviaire : coupe longitudinale 1 / 200
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un air de famille Concours projets - ponts de St-Triphon

Phase 1 : Construction du nouveau pont ferrovière

Phase 2 : Ripage de l'ouvrage existant pour utilisation comme pont provisoire

Phase 3 : Construction du nouvel ouvrage routier

Phase 1 : Construction du nouveau pont ferrovière

Phase 2 : Ripage de l'ouvrage existant pour utilisation comme pont provisoire

Phase 3 : Construction du nouvel ouvrage routier

Phase 1 : Construction du nouveau pont ferrovière

Phase 2 : Ripage de l'ouvrage existant pour utilisation comme pont provisoire

Phase 3 : Construction du nouvel ouvrage routier

Phase 1 : construction du nouveau pont ferroviaire Phase 2 : Ripage de l’ouvrage existant pour utilisation comme pont provisoire Phase 3 : construction du nouveau pont routier Plan des remblais et déblais

1 / 20001 / 2000 1 / 2000 1 / 2000

PONT FERROVIAIRE
Sections 1 / 50

PONT ROUTIER
Sections 1 / 50

Coulée Valais Coulée Valais

En travée En travée

sur pile sur pile

Section sur la plaine Coulée Vaud
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N° 2 - AUX FILS DE L’EAU

Culées Valais 1:100 Culées Vaud 1:100

Elévation sud 1:500

Elévation nord 1:500

Temodigendae. 
atem ut facerunt et rerum adit, utemo evendip samendic temquatur re lab imperch ilibus 
modi corro consercia se quibustrum abo. Nam, explibu sciamendam doloris eos net reri-
bus is eum quas utat intoreici ut aciendion rehenimus am dunt.
Optatem que omnis quis exceri bea vendaep eroreiusa sandis es de magnisi te nimosto 
temquasit aut venest eliqui secatur sandam volorit ut apidiciis maio consequatia sunt que 
debis arum etur sa nusamus quid molor re quas volupta sinctia velias nihicti andantius.
Seditassunt, officias none nat.
Nem laboreptas es eum quaesed que eossequis et quament plique cum apienda ndandi-
tis moluptatur? Qui consed et venimus.
Ibus aperiatur? Eliquature, optatio dem everovit, comnis molorrorro voluptatem voluptatis 
velene sim nullenim enim labo. Ut quam aut alitatum quo doluptatus rem duciis esequia 
quis solupta vit laborum incta sum con natectus, id quos ut lit eicietur re, audit, et qui aut 
labo. Itasita tinullam, sit asperum qui ilitatque seditiaes dolupti inis quis parum quis ea-
quatqui illupta accatibus, que dusda sequi aut alignim endaeru ptaqui consequam archill 
acest, tota nimust eumquo occat ut omnimus aut di iunt ellitat.
Vid quunt dolor am quatatecus excepel inis sequia quaestis aut repercia dolupissin recus 
voluptas volo occae poresci atector emquis esed quos cume es int pori il eatis nonem 
facersp elignatum harit omnissita corum qui consendae esedisit et voluptatet et quod ut 
exceaquam anim ut ius, sum et dolorestiis aceaqui rem. Duciis num aria cum as min nobis-
tius, quidis et volupis eturiae rchilit, alique rem et et, susdaerchit aut dolupta tectem aribus 
duntorem dolesto dolut experi doluptassi custotates eum ipsandandero idus etus even-
dae cor sa soluptat.

Temodigendae. 
atem ut facerunt et rerum adit, utemo evendip samendic temquatur re lab imperch ilibus 
modi corro consercia se quibustrum abo. Nam, explibu sciamendam doloris eos net reri-
bus is eum quas utat intoreici ut aciendion rehenimus am dunt.
Optatem que omnis quis exceri bea vendaep eroreiusa sandis es de magnisi te nimosto 
temquasit aut venest eliqui secatur sandam volorit ut apidiciis maio consequatia sunt que 
debis arum etur sa nusamus quid molor re quas volupta sinctia velias nihicti andantius.
Seditassunt, officias none nat.
Nem laboreptas es eum quaesed que eossequis et quament plique cum apienda ndandi-
tis moluptatur? Qui consed et venimus.
Ibus aperiatur? Eliquature, optatio dem everovit, comnis molorrorro voluptatem voluptatis 
velene sim nullenim enim labo. Ut quam aut alitatum quo doluptatus rem duciis esequia 
quis solupta vit laborum incta sum con natectus, id quos ut lit eicietur re, audit, et qui aut 
labo. Itasita tinullam, sit asperum qui ilitatque seditiaes dolupti inis quis parum quis ea-
quatqui illupta accatibus, que dusda sequi aut alignim endaeru ptaqui consequam archill 
acest, tota nimust eumquo occat ut omnimus aut di iunt ellitat.
Vid quunt dolor am quatatecus excepel inis sequia quaestis aut repercia dolupissin recus 
voluptas volo occae poresci atector emquis esed quos cume es int pori il eatis nonem 
facersp elignatum harit omnissita corum qui consendae esedisit et voluptatet et quod ut 
exceaquam anim ut ius, sum et dolorestiis aceaqui rem. Duciis num aria cum as min nobis-
tius, quidis et volupis eturiae rchilit, alique rem et et, susdaerchit aut dolupta tectem aribus 
duntorem dolesto dolut experi doluptassi custotates eum ipsandandero idus etus even-
dae cor sa soluptat.

Un signe dans la plaine

La métamorphose des ouvrages existants représente un véritable défi structurel et architectural en réponse 
à l’accroissement des cadences et de la vitesse des trains TPC, l’augmentation du volume du trafic routier et 
la nécessité d’une exploitation continue et sans entrave.

C’est une opportunité de proposer en contraste avec la situation actuelle une image homogène et élégante 
de deux ouvrages imposés qui visuellement n’en font plus qu’un. Le projet se réfère à l’horizontalité de la 
plaine du Rhône et à la verticalité des monts qui forment ensemble le grand paysage. L’horizontalité et la 
finesse des tabliers sont rendues possible par le choix structurel du pont ferroviaire et la réalisation d’un 
unique pilier asymétrique. Le pilier en forme de quille est profilé de manière à limiter son impact au fil de 
l’eau. Il se prolonge dans un seul geste continu par un pylône élancé affirmant la verticalité et la légèreté des 
ouvrages. Dans le sens du flux des voyageurs, le pont haubané donne à voir un signal fort du franchissement 
du Rhône et fait écho aux cheminées s’élevant au-dessus de la zone industrielle. Dans le lit du fleuve, les ou-
vrages se montrent plus discrets pour laisser une place prépondérante à la nature : seuls les câbles en éven-
tail peuvent attirer l’œil et annoncent le passage sur l’autre rive. Les choix des matériaux limités au métal et au 
béton apportent des points de vue contrastés sur l’ouvrage destinés à en souligner les contours et la finesse.

Concept structurel

Afin de répondre au mieux à toutes les contraintes et exigences fixées dans le cahier des charges, un pont 
ferroviaire haubané et un pont routier bi-poutre sont proposés. Une pile intermédiaire fondée sur la berge 
actuelle devient alors pertinente, puisqu’elle permet l’optimisation structurelle avec des portées raison-
nables et laisse plus de libertés sur les systèmes porteurs. Ceci permettant de donner plus d’élégance et 
une complémentarité aux ouvrages. 
 
Le choix du pont aubané permet d’avoir une faible hauteur de tablier, tout en ayant la rigidité flexionnelle 
suffisante pour le passage d’un train. La section transversale en auge s’est naturellement imposée, puisqu’elle 
permet de libérer l’espace sous le pont et d’intégrer aisément les ancrages des haubans. La revanche mi-
nimale sous le pont est donc respectée et le passage de digue devient moins contraignant devant la culée 
Vaud. 
 
La hauteur variable du pont routier bi-poutre répond à la géométrie des haubans. Ce système statique pour 
les portées à franchir est économique et facilement constructible.

Mise en place

Au niveau de la cinématique de construction, cet ouvrage sera mis en service provisoirement à côté du pont 
actuel puis sera ripé à sa position définitive. Ceci permettant d’interrompre le trafic sur une durée minimale, 
de l’ordre d’un week-end.
En conclusion, la cinématique de la construction nous évite de travailler en îlot et  permet de construire les 
ponts en parallèle. De plus, la construction en dehors du cours du Rhône et la mise en place par lançage 
avec tour et hvvaubanage de la structure métallique des deux ouvrages permet une mise en œuvre aisée 
du projet.  

Aux fils de l’eau

Plan masse 1:500

N

Aux fils de l’eau
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Elévation pile 1:100 Coupe pile 1:100

Mode opératoire de réalisation 1:2000

Phase 0:
- Installations
- Montage charpentes métalliques
- Constructions (1ère partie) fondations profondes culées et pile

Phase 1:
- Lancement des ouvrages

Phase 3:
- Mise en service pont ferrovaire
- Déviation du trafic routier sur le pont routier
- Démolition du pont existant

Phase 4:
- Construction (2ème partie) fondations profondes, 
culée et pile définitive du pont routier
- Ramp§es et aménagements routiers définitifs

Phase 5:
- Ripage pont routier dans sa position définitive
- Mise en service définitive du pont routier

Aux fils de l’eau

Phase 2:
- Haubanage pont ferroviaire
- Bétonnage des tabliers
- Rampes et aménagements routiers et ferroviaire

Plan des ouvrages 1:250
N
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N° 3 - STRUCTURES DIAPHANES
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N° 4 - MARILYN ET JOHN
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Concours de projets des ponts routier et ferroviaire sur le Rhône à St-Triphon
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En liant les cantons de Vaud et du Valais 
au-dessus du Rhône corrigé, les deux 
nouveaux ouvrages prennent la place du 
pont existant devenu trop court. Le parti 
retenu traite ces deux nouveaux ouvrages 
comme un couple d’amants. Au-dessus 
des tabliers, pas de structures 
ostentatoires dont l'enchevêtrement de 
lignes disgracieuses ne pourrait que nuire 
à l'harmonie de l'ensemble. L’utilisation 
exclusive de béton répond aux objectifs du 
projet en terme de durabilité et de 
proximité des matériaux utilisés. La 
conception simple des ouvrages les rend 
réalistes et rationnels en terme de 
réalisation et d’entretien. Les courbes 
fluides servent une intégration adéquate 
des ouvrages dans le site et le paysage.
La relation formelle entre les 
infrastructures et les superstructures a 
été volontairement découplée afin d’être 
en mesure de répondre aux contraintes 
environnementales comme l’orientation 
du courant, ceci sans dénaturer l’image 
générale du projet.
Les gabarits de circulation ne sont à 
aucun moment entravés pendant la durée 
de la réalisation. Le gabarit hydraulique 
est réduit pour la réalisation des 
fondations des piles et des travées Vaud 
pour les deux ouvrages. 

Description du projet

La typologie structurelle est la même 
pour les deux ouvrages soit un 
pont-poutre à hauteur variable sur deux 
travées quasi-symétriques supporté par 
deux culées fixes et une pile centrale dans 
le Rhône. Les ouvrages sont donc des 
ponts intégraux. Ils sont réalisés en béton 
précontraint coulé en place. Les deux 
culées et la pile centrale sont fondées sur 
des fondations profondes sous forme de 
pieux battus. Pour le pont ferroviaire, le 
tablier prend la forme d’une auge en 
béton précontraint. La précontrainte est 
parabolique par adhérence isolée 
électriquement. Pour le pont routier, le 
tablier se présente sous la forme d’un 
double caisson accessible depuis les 
culées. Il est réalisé en béton avec une 
précontrainte extérieure.La précontrainte 
longitudinale est extérieure à l’intérieur 
(sic) des deux caissons. Elle est de type 
câbles à torons ordinaires.
 

Structure

Les piles ont une section permettant un 
écoulement avec un profil hydraulique 
minimal. Elles sont alignées au sens du 
courant. Au stade du concours, une 
estimation de l’orientation du courant a 
été faite, l’étude hydraulique à l’exécution 
devra la déterminer avec plus de 
précision. Afin d’aligner les piles au sens 
du courant, la position des piles n’est pas 
à mi-longueur et leur orientation n’est 
pas perpendiculaire aux superstructures. 
Cependant ces dernières permettent un 
déplacement de la pile par rapport au 
milieu du pont et une rotation sans 
altérer notablement la statique ni l’aspect 
général. Cette approche s’inscrit dans la 
volonté de réduire l’impact de la pile sur 
la capacité hydraulique du Rhône.

Hydraulique

Etape de construction 6

6.1 Basculement de la circulation routière 
sur le nouvel ouvrage - 6.2 Démolition de 
l’ouvrage existant.

Etape de construction 5

5.1 Réalisation du nouvel ouvrage routier.

Etape de construction 4

4.1 Basculement de la circulation routière 
sur l’ouvrage rippé - 4.2 Démolition des 
culées existantes - 4.3 Réalisation des 
fondations profondes pour les culées et la 
pile du nouvel ouvrage routier.

Etape de construction 3

3.1 Basculement de la circulation 
ferroviaire sur le nouvel ouvrage - 3.2 
Ripage de l’ouvrage existant dans sa 
position pour la déviation de la 
circulation routière - 3.3 La circulation 
routière est provisoirement interrompue 
le temps du ripage et de la réalisation des 
connections. 

Etape de construction 1

1.1 Réalisation des fondations profondes 
des culées et de la pile de l'ouvrage 
ferroviaire - 1.2 Réalisation des 
fondations profondes des culées 
provisoires et de la voie de ripage pour 
l’ouvrage de contournement - 1.3 Battage 
des palplanches pour la réalisation des 
fondations des piles de l’ouvrage 
ferroviaire.

Etape de construction 2

2.1 Réalisation du nouveau pont 
ferroviaire - 2.2 Réalisation des culées 
provisoires et de la voie de ripage pour le 
déplacement de l’ouvrage existant - 2.3 
Réalisation des voies d’accès - 2.4 
Circulation routière et ferroviaire sur 
l’ouvrage existant.
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0 01 1 2

pont routier-élévation culée Vaud 1:100
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pont ferroviaire-élévation culée Valais 1:100
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pont ferroviaire-élévation culée Vaud 1:100
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plan de situation du projet 1:500
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N° 5 - CASTOR ET POLLUX
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Etape 1 - Réalisation du pont ferroviaire :
1. Réalisation des pieux, des fondations, des culées et de la pile
2. Montage des piles provisoires et de l'échafaudage pour le lancement
3. Assemblage de la structure métallique côté Vaud
4. Lancement du pont
5. Bétonnage du tablier
6. Démontage des piles provisoires et de l'échafaudage
7. Installation de la technique ferroviaire et finitions
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2
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Etape 2 - Réalisation du pont routier :
1. Déviation du trafic ferroviaire sur le nouveau pont
2. Préparation pour la déviation du trafic routier
3. Ripage du pont existant (opération coup-de-poing)
4. Démolition des culées existantes
5. Réalisation des pieux, des fondations, des culées et des piles
6. Montage des piles provisoires et de l'échafaudage pour le lancement
7. Assemblage de la structure métallique côté Vaud
8. Lancement du pont
9. Bétonnage du tablier de la section mixte
10. Bétonnage du caisson en béton
11. Mise en tension des câbles de précontrainte
12. Démontage des piles provisoires et de l'échafaudage
13. Installation des équipements et finitions
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Etape 3 - Démolition de l'ancien pont :
1. Déviation du trafic routier sur le nouveau pont
2. Démolition de l'ancien pont
3. Démolition des structures pour la déviation du trafic
4. Travaux d'aménagement
5. Correction du Rhône

TPC
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3

3

44

5

5

pieux Ø 120, L = 30m
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Situation 1:500
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Coupe longitudinale pont ferroviaire 1:200

Elévation pont ferroviaire 1:200

Coupes transversales pont ferroviaire 1:50 (coupe B - coupe C)Coupes et situations des culées pont ferroviaire 1:100

Phasage et mode de construction

axe pont ferroviaire
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zone de transition
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Elévations des culées pont ferroviaire 1:100
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Coupe transversale des tabliers sur culées Valais 1:100 (coupe A)

Coupe longitudinale pont routier 1:200

Elévation pont routier 1:200

Coupes transversales pont routier 1:50 (coupe B - coupe C)

Elévations structurelles

Coupes et élévations des culées pont routier 1:100

Situation, coupe et élévation pile 1:100

Situations des culées pont routier 1:100

Coupe transversale des tabliers sur culées Vaud 1:100 (coupe D)

Disposition schématique de la précontrainte

Précontrainte dans la dalle de roulement

Précontrainte dans les âmes du caisson

axe pont routier

Description du projet

Le projet de la 3ème correction du Rhône prévoit l'élargissement du lit du Rhône.
Les zones avoisinantes au fleuve sont protégées des crues par deux hautes
digues. Entre ces deux digues, le Rhône pourra se développer dans son
nouveau lit élargi, en fonction de son débit. Ceci implique la nécessité de
remplacer le pont de St-Triphon. Le projet de reconstruction prévoit deux ponts
indépendants pour le trafic routier et le trafic ferroviaire. La géométrie des axes
routier et ferroviaire a été adaptée aux exigences futures.
Dans le cadre de l'étude de variantes les axes essentiels suivants ont été
formulés :
- Intégration dans le paysage et les alentours

· Quelles sont les conditions déterminantes imposées par la situation
existante ?

· Comment intégrer au mieux le futur projet dans ce contexte ?
· Quelle est l'étendue de l'influence de la 3ème correction du Rhône ?
· Quel lien est-il nécessaire et cohérent de créer entre les deux futurs

ouvrages, qui sont a priori indépendants ?
-Economicité et durabilité des ouvrages

· Quels choix permettent d'optimiser l'efficience des ouvrages ?
· Comment la durabilité peut-elle être améliorée, garantissant ainsi des

besoins en maintenance réduits.

Intégration dans le paysage et les alentours

Les ponts interrompent la fluidité visuelle du Rhône bordé de ses digues.
Notre objectif est d'assurer la clarté et la lisibilité de ces nouveaux éléments.
Ponts, culées et rampes d'accès ont leur propre identité, mais se lient les uns
aux autres. Le Rhône garde la priorité. Les éléments construits autour se
doivent d'être légèrement en retrait.
Les ponts sont de parenté, mais ils différent par leur utilité et par leur forme.
Le pont routier avec sa largeur plus grande et son tracé plus élevé domine le
pont ferroviaire, plus étroit et positionné plus bas. Le pont routier est une fine
ligne horizontale dans le paysage. La pente longitudinale du tracé ferroviaire
et le niveau supérieur de la revanche nécessaire sous le pont mène à une
structure située en dessus de l'axe de la voie. Les ponts semblent
optiquement se prolonger de part et d'autre des culées et se raccrochent ainsi
à l'infrastructure existante.
De par les écarts entre le tracé et le profil en long ferroviaire et routier, deux
ponts indépendants se développent entre la rive vaudoise et valaisanne. De
plus, leur relation évolue au fur et à mesure du tracé, leur espacement et leur
position divergent. Afin d'offrir un peu de similitude à ces deux ouvrages
proches, le concept structurel se base pour eux deux sur le même principe.

Economicité et durabilité des ouvrages

Pour des raisons économiques, un appui intermédiaire est prévu pour chaque
pont. La pile sera placée sur la nouvelle digue intermédiaire qui est
positionnée de manière asymétrique dans le lit du fleuve. La travée de rive
sert d'encastrement à la travée principale grâce aux liaisons monolithiques de
la superstructure à la pile et à la culée sur la rive vaudoise.
Afin d'augmenter l'efficience du système, les matériaux sont choisis pour
optimiser le poids propre. Les charges permanentes de la travée principale
sont minimisées et parallèlement celles de la travée de rive sont accentuées,
afin qu'elles servent de contre-poids. De plus, les matériaux sont utilisés aux
endroits où leurs caractéristiques sont le mieux exploitées, à l'image de la
section mixte du pont routier en travée et de la dalle en béton mobilisée
comme dalle de compression sur appui pour le pont ferroviaire.
Le concept structurel choisi permet, de plus, de réduire le nombre d'appuis et
de joints de dilatation, limitant ainsi les besoins d'entretien et améliorant la
durabilité de l'ouvrage. Ceci engendre ainsi un ouvrage économique durant
toute sa durée de vie et une structure efficiente et robuste.

Schéma de la précontrainte

0 1 5 102
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N° 6 - CHORÉGRAPHIE PARABOLIQUE
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Chorégraphie parabolique

Un pont n’appartient à personne, comme une saison ou un vent, il n’est pas seulement fait d’arc, de fer ou de 

pierre, mais aussi de l’eau qui coule sous son ventre, du reflet qu’il laisse au paysage. 

Le pont projeté s’adresse aux deux rives ; ce qui les réunis ce sont les massifs alpins qui constituent l’espace du 

Chablais, la matière minérale qui caractérise ce lieu, en particulier les carrières de Saint-Triphon et le marbre 

noir qui en est extrait.

Pensé comme une sculpture, le projet prend l’énergie et la forme d’un ouvrage monolithique finement arqué, poli 

et lustré. Un pied dans l’eau il s’adresse à chacune des rives sans être d’un camp. Bien que son épopée soit de 

la nécessité et de la contrainte, il cherche aussi à être tenace dans l’effort et fort sous la tension, fluide dans son 

mouvement et humble dans son insertion dans le paysage. Ainsi il rappelle toute la noblesse, la pérennité et 

l’émotion que véhicule le marbre. 

élévation du pont ferroviaire    1 | 100

élévation du pont routier   1 | 100

situation   1 | 500

photomontage pont routier

photomontage pont routier et ferroviaire

photomontage pont ferroviaire
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Phase 1

- Pieux, fondations, piles et culées (banc), murs d'aille
- Montage de l'élément du mât - partie inférieure

Phase 2 

- Montage des éléments 1 à 5 + 9 à 11
- Montage de l'avant-bec + arrière-bec

Phase 3

- Lancement - 27 m
- Montage des éléments 6 / 7 / 12

Phase 4

- Lancement - 31 m
- Montage de l'élément 8

Phase 5

- Lancement - 21 m
- Démontage tours d'étayage
- Abaissement de l'ouvrage
- Soudure sur pile - partie inférieure

Phase 6

- Tablier en béton armé - 3 étapes
- Culées (solde)
- Etanchéité, revêtements, joint de chaussée, ballast et équipement ferroviaire
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N° 7 - MIDI PILE
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N° 9 - DUALITÉ
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N° 10 - LA BRANCHE
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N° 12 - PELAGORNIS
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concours de projet des ponts routier et ferroviaire sur le rhône à st-triphon, décembre 2017

plan de situation 1/500

élévation pont routier 1/200

coupe pont routier  1/200

coupe pont ferrov.  1/200

élévation pont ferroviaire  1/200

0 10m

intégration au paysage

à l’échelle du paysage la route transversale collombey-ollon et la voie de chemin de fer sont
perçues comme un élément linéaire unique. au même titre, le pont proposé est un corps
unique, composé de deux membres : le pont routier et le pont ferroviaire qui s’implantent
dans la même géométrie par rapport au fleuve, entretiennent un rapport étroit entre eux,
utilisent le même langage structurel tout en répondant spécifiquement aux charges
particulières auxquelles ils sont soumis.

expression

la silhouette du pont exprime fidèlement les forces en présence, la géométrie des poutres
latérales suit le diagramme des moments de flexions, créant des poutres alternativement en
dessus et en dessous du tablier. ces poutres varient également en épaisseur, entre 40cm où
les efforts sont faibles, jusqu’à 90 cm à l’endroit des câbles de précontrainte, ce qui permet
une utilisation optimale de la matière et donne un effet sculptural à l’ouvrage.

conception structurale

chaque pont comprend deux poutres latérales précontraintes et un tablier en béton armé. le
tablier est horizontal et permet de prendre la compression, tandis que le câble de
précontrainte en traction prend une géométrie variable parfaitement adaptée au effort de
flexion. au croisement du câble avec le tablier, la résistance en flexion de la section est
assurée par de l'armature passive. chaque pont est une poutre sur trois appuis, la pile
centrale est le point fixe et les extrémités sont des appuis glissants placés dans les culées.
la mise en tension de la précontrainte s'effectue entièrement depuis les culées, où les
ancrages mobiles sont accessibles et visitables depuis des chambres de tirage dans les
culées. 

PELAGORNIS
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  épaisseur variable 40-90cm
- câbles de précontrainte
  4x 31 torons de 15s

- gravillonnage
- couche de roulement ma 4cm
- couche de protection ma 4cm
- étancheité lbp 1cm
- vitrification de résine époxy 0.5cm
- tablier béton 30cm
- renfort traversant 100cm

- balaste 40cm
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- tablier béton 30cm
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N° 13 - PONT PROMENADE
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N° 14 - ALPES

Concours de projets des ponts routier et ferroviaire sur le Rhône à St-Triphon
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"La montagne nous offre le décor ... A nous 
d'inventer l'histoire qui va avec !"
Nicolas Helmbacher

Une expression contextuelle
Traits d’union entre les massifs alpins que le Rhône 
sépare, les futurs ponts de St-Triphon trouvent leur 
encrage formel, dans le contexte sublime qu’ils relient, 
jouant de leurs contraintes statiques et constructives, 
pour composer une skyline alpestre, à la manière des 
montagnes qui composent le paysage dans lequel ils 
prennent place.

Silhouettes identitaires, les sommets formés par le 
futur double pont n’en forment qu’un par leur fusion 
permanente composant par le ‘tressage’ des différents 
plans structurels, un paysage alpin en mouvement et 
en profondeur, artefact contextuel d’un ouvrage d’art 
qui prend place dans ce que Charles Ferdinand Ramuz 
nommait nos monuments, ces montagnes des Alpes 
qu’il comparait parfois à des cathédrales.
Forme contextuelle, agissant comme un symbole, ce 
paysage structurel relie les massifs alpins des deux 
rives en intégrant sa silhouette changeante et multiple 
aux Alpes qui forment son décor naturel en arrière fond.

Une matière identitaire
Nos montagnes s’usent et la réalité de ce constat 
nous offre l’opportunité d’une réponse matérielle 
profondément locale et ancrée dans ce contexte 
particulier de la Vallée du Rhône, et des graviers que 
ce fleuve transporte.
Matériau identitaire de ce territoire, le béton a construit 
les ouvrages et infrastructures qui ont permis de 
désenclaver et de moderniser ce pays alpin resté 
profondément rural jusqu’au début du 20ème. Matériau 
des barrages, ponts, digues et ouvrages routiers 
et ferroviaires, etc., il est aussi celui qui a permis le 
développement touristique de masse et qui a construit 
les bâtiments publics qui ont depuis structurés et 
programmés ce territoire de la vallée du Rhône et 
des Alpes.

Matière première profondément locale, les graviers 
transportés par le fleuve qui coule sous ces ouvrages, 
trouvent un ancrage et une très forte pertinence dans 
une vision holistique d’un usage durable des ress 
ources à mettre en œuvre, par la proximité quasi 
immédiate qu’offre le choix du béton comme matériau 
du projet permettant ainsi en plus de sa durabilité, 
d’offrir un bilan développement durable exemplaire, 
tant par son  intégration dans paysage que par la 
provenance locale de cette ressource, naturellement 
renouvelable par la nature entropique du monde dans 
lequel nous vivons.

Une intégration formelle et paysagère
Déclinant un vocabulaire subtil et organique de légères 
facettes sur l’entier de ses faces extérieures et de ses 
piles, tenant compte des contraintes structurelles, et de 
la valorisation d’une accroche de la lumière spécifique 
et poétique, les facettes de l’ouvrage contrastent et 
décomposent la matière minérale du pont, sous la 
forme d’accroches variées de la lumière, lui offrant un 
caractèrechangeant au gré des journées et des saisons.

Les abords directs du pont, portent un soin particulier 
à son intégration paysagère, d’une part grâce à 
sa matérialité faite des graviers du Rhône et les 
modelés des terres qui intègrent la géométrie de ses 
culées, et d’autre part, en valorisant les principes 
d’aménagements 
paysagers qui prévalent pour l’entier de la 3ème 
correction du Rhône, en intégrant sur les rives qui le 
bordent des plantes jouant naturellement des crues et 
de l’alternance des périodes sèches et humides.  
ser ce pays alpin resté profondément rural jusqu’au 
début du 20ème. Matériau des barrages, ponts, digues 
et ouvrages routiers et ferroviaires, etc., il est aussi celui 
qui a permis le développement touristique de masse 
et qui a construit les bâtiments publics qui ont depuis 
structurés et programmés ce territoire de la vallée du 
Rhône et des Alpes.
Matière première profondément locale, les graviers 
transportés par le fleuve qui coule sous ces ouvrages, 
trouvent un ancrage et une très forte pertinence dans 
une vision holistique d’un usage durable des ressources 
à mettre en œuvre, par la proximité quasi immédiate 
qu’offre le choix du béton comme matériau du projet 
permettant ainsi en plus de sa durabilité, d’offrir un 
bilan développement durable exemplaire, tant par son 
intégration dans ce paysage que par la provenance 
locale de cette ressource, naturellement renouvelable 
par la nature entropique du monde dans lequel nous 
vivons.
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1-Introduction :

Le projet de la 3ème correction du Rhône prévoit 
l’élargissement de son lit de quelques 40 m. L’actuel 
pont routier / ferroviaire de Saint Triphon situé à la 
frontière d’Ollon (Vaud) et de Monthey (Valais) doit être 
démoli et remplacé par 2 ouvrages séparés (1 pont 
ferroviaire et 1 pont routier).

2-Conceptions structurales :

2.1 - Les ouvrages : «Deux ouvrages une même 
conception»
- Le franchissement du Rhône par la route cantonale 
est réalisé par une structure dite «par-dessus» de type 
pont haubané en béton à deux travées dissymétriques 
de portée respective 85,0 m coté Valais et 55,0 m coté 
Vaud soit une longueur totale de 142,00 m. 
Un mât de haubanage vertical culminant à 25,0 au-
dessus du tablier permet l’accroche en son sommet 
de 2 paires de haubans inclinés jusqu’aux milieux des 
2 travées pour permettre de soutenir le tablier. Les 
haubans sont entièrement enrobés et contenus dans 
une section béton. Les 2 plans de haubanage sont 
parallèles et positionnés latéralement de part et d’autre 
de la largeur utile.
- Le franchissement du Rhône par la ligne TPC Monthey 
/Aigle est réalisé aussi par une structure dite «par-
dessus» de type pont treillis en béton également à 
deux travées dissymétriques de portée respective 85,0 
m coté Valais et 55,0 m coté Vaud soit une longueur 
totale de 141,60 m. 
Des mâts inclinés formant triangles au-dessus de 
l’ouvrage et positionnés latéralement de part et d’autre 
de la voie culminant respectivement à 19,0 et 8,00 
m au-dessus du tablier permettent l’accroche en leur 
sommet de suspentes verticales entièrement enrobées 
de béton et précontrainte pour soutenir le tablier à mi 
portée.
- Ainsi, avec ce choix de 2 structures «par-dessus» cela 
permet de respecter en tout point un tirant d’air et une 
revanche mini de 1,50 m demandé au-dessus de la 
crue Q1000 et de dégager en rive droite au-delà de la 
future digue un chemin de digue de 4,50 m de largeur et 
4,50 m de hauteur mais encore aussi un cheminement 
en crête de digue rive gauche. 

2.2 - Les tabliers : «L’auge pour section commune»
 - Le tablier du pont route est constitué de 2 nervures 
latérales de hauteur 3,00  m en béton armé et 
précontraintes par de la post tension avec un hourdis 
béton armé d’épaisseur constante 0,25 m positionné à 

mi-hauteur des nervures. Il s’appuie sur un réseau de 
poutres transversales en béton précontraint de hauteur 
0,75 m espacées au pas de 2,50 m et encastrées dans 
les nervures. 
- Le tablier du pont ferroviaire est dans le même esprit 
que le pont routier constitué de 2 nervures latérales de 
hauteur 2,50 m en béton armé et précontraintes par 
post tension. Le hourdis en béton armé est positionné 
en partie basse des nervures avec une épaisseur 
constante de 0,65 m. 
- À noter enfin que les 2 tabliers sont parfaitement 
encastrés sur leur pile évitant les appareils d’appui 
difficilement visitables et remplaçables au milieu d’un 
fleuve.

2.3 - Les piles : «Une même position et une même 
géométrie pour plus de transparence»
Les piles sont constituées d’un fût rectangulaire en 
béton armé et d’épaisseur constante 2,50 m pour le 
pont route et 2,00 m pour le pont ferroviaire. Elles sont 
de plus profilées à leurs extrémités amont et aval pour 
faciliter les écoulements du Rhône. 
Chaque fût s’appuie sur une semelle en béton armé 
positionnées 4,40 m sous le futur lit du Rhône pour 
prévenir et anticiper les affouillements. En effet, bien 
que construites sur la berge à l’abri d’un batardeau de 
palplanches métalliques avec bouchon injecté, elles 
seront à terme situées dans le lit mineur du Rhône.
Les piles sont par ailleurs fondées profondément par 
l’intermédiaire de pieux forés Ø1500 et de longueur 
15,0 m au nombre de 3x5=15 pour le pont route et de 
3x3=9 pour le pont ferroviaire.
Les deux piles sont en plan parfaitement alignées 
l’une derrière l’autre selon l’écoulement du Rhône 
pour favoriser celui-ci. Un évidement placé sous le 
tablier mais au-dessus de la crue pour ne pas nuire à 
l’écoulement et reprenant la symbolique du triangle les 
rend plus légères et transparentes.

2.4 - Les culées : «Enterrées pour mieux s’insérer»
Les  4 culées sont dans leurs conceptions identiques. 
Elles sont constituées d’un fût plein en béton armé 
rehaussé d’un garde-grève. Elles s’appuient sur une 
semelle d’épaisseur 1,50 m à des niveaux et à des 
positions sur berges qui autorisent leur réalisation par 
un simple terrassement en pleine fouille.
Elles sont fondées profondément par l’intermédiaire 
de (4 ou 6) pieux forés Ø1200 et de longueur 11,00 
ou 12,00 m. Elles portent le tablier par l’intermédiaire 
d’appareils d’appui à pot posés sur bossages d’appui 
béton. Elles sont de plus équipées de bossages de 
vérinage et de butées sismiques.
Des murs caches latéraux et en retour de faible longueur 

contiennent les terres et permettent de faire la jonction 
et l’immersion avec les talus qui feront l’attention, 
comme les abords immédiats du pont, d’une forte 
intégration paysagère.
Les culées du pont routier sont équipées d’une dalle 
de transition ainsi que d’un joint de dilatation tandis que 
celles du pont ferroviaire reprennent la disposition du 
pont actuel pour éviter un joint.

2.5 - Les équipements : «En nombre limité pour plus 
de pérennité»
Suspendu sous le tablier du pont routier mais occulté et 
protégé par les retombées des nervures longitudinales, 
un ensemble de fourreaux sont possibles tout en restant 
accessibles. 
L’intrados du tablier est protégé par une chape 
d’étanchéité épaisse de 3 cm recouverte d’un béton 
bitumineux de 8 cm faisant office de couche de 
roulement.
Les tabliers sont portés sur chacune de leurs culées 
par des appareils d’appui à pot unidirectionnels et 
multidirectionnels pour guider le tablier sous les 
dilatations thermiques. Leur capacité portante maximale 
est de 10 000 KN pour le pont route et respectivement 
15 000 KN pour le pont ferroviaire.
Des bordures avaloirs équipées de tampon de visite sur 
trottoir régulièrement espacées permettent la collecte 
et l’entretien du dispositif d’assainissement du tablier 
du pont routier. 
Des gargouilles également régulièrement espacées au 
pas de 10 m permettent l’évacuation  directement dans 
le Rhône des eaux du tablier du pont ferroviaire qui ne 
sont pas polluées.
L’alimentation électrique des TPC étant à courant 
continu, le ferraillage des structures béton inclut 
les dispositions relatives à la mise à la terre pour la 
protection contre les «courants vagabonds».

3-Divers : «Un entretien optimisé»
Les dispositions conceptuelles et les matériaux utilisés 
garantissent une durabilité minimale structurelle de 100 
ans pour les ouvrages. Les bétons des piles, culées et 
tablier respectent les critères de durabilité vis-à-vis du 
gel et des sels de déverglaçage, ainsi que de l’action 
des eaux agressives pour les fondations. 
Une facilité d’entretien et d’accessibilité a été 
systématiquement recherchée. Nous avons intégré dès 
la conception que tous les appuis soient accessibles 
visuellement depuis les culées sans démontage 
d’éléments structurels. Le cas échéant, c’est par 
nacelle négative que pourront s’effectuer les visites des 
piles et de l’intrados des tabliers.
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Concours de projets des ponts routier et ferroviaire sur le Rhône à St-Triphon
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N° 16 - ST-TRIPON
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N° 17 - VOL D’OISEAU
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- Travaux préparatoires
- Réalisation pieux, pile, culées, tours provisoires du nouveau pont ferroviaire
- Pose à la grue du nouveau pont ferroviaire en 5 éléments métalliques
- Bétonnage de la dalle en étapes

Parroi de protection

- Pose étanchéité, ballast, traverses, rails, caténaires, lignes de contact
- Raccordement voie ferroviaire au nouveau pont ferroviaire
- Réalisation pieux provisoires, bancs d'appui provisoires, raccordement

- Mise en circulation du trafic ferroviaire sur le nouveau pont ferroviaire
- Ripage du pont existant et déviation des trafics

  provisoire de part et d'autre du pont qui sera ripé

- Réalisation pieux, culées, tours provisoires du nouveau pont routier
- Pose à la grue du nouveau pont routier : 
    1. Pose des 2 poutres principales en 8 éléments avec entretoises
    2. Pose des tours provisoires entretoisées et contreventées sur poutres principales
    3. Pose des 2 arcs en 8 éléments avec entretoises
    4. Pose des suspentes

- Bétonnage dalle de roulement et bordures du nouveau pont routier
- Pose étanchéité, revêtement et glissières
- Déviation des trafics routiers et piétons sur le nouveau pont routier
- Démontage et évacuation du pont existant ripé avec ses accès provisoires
- Finitions et désinstallations

St-Triphon
Monthey

Monthey

Monthey

Monthey

St-Triphon

St-Triphon

St-Triphon

Vol d'oiseau

  routiers et piétons 

Concept

L'analyse des contraintes topographiques, géologiques, environnementales, économiques et des contraintes 
particulières liées au site et aux TPC et de leur synthèse amène à la conception de ces ouvrages d'art 
élégants et légers.
Le pont routier de St-Triphon est un pont en arc métallique d'une seule portée de 130.00 m. La section du 
tablier est composée d'une dalle en béton armé de 30 cm d'épaisseur reposant sur des entretoises 
métalliques en composé-soudé de hauteur variant entre 1.35 m et 1.05 m et espacées de 5.00 m environ. Ces 
entretoises sont appuyées sur les poutres principales de l'arc en caisson de 1.0 m x 1.50 m. La liaison entre la 
dalle et les entretoises est réalisée avec des goujons métalliques. Au droit des culées, des entretoises plus 
importantes sont mises en place pour reprendre les forces de déviations des arcs et les stabiliser ainsi que 
pour permettre le remplacement des appuis à l'aide de vérins. L'arc métallique du pont routier est composé de 
2 caissons de 1.00 m x 0.85 m incliné en plan par rapport à la verticale et entretoisés tous les 5.0 m environ. 
La hauteur de l'arc est de 20.0 m. Les suspentes croisées en RND 60 mm permettent une introduction des 
forces directement dans les âmes des caissons des arcs.
Le pont ferroviaire de St-Triphon est un pont mixte acier-béton d'une portée totale de 124.00 m comportant 2 
travées identiques de 62.00 m. La section du tablier est composée d'une auge ballastée mixte acier-béton 
d'une hauteur variant entre 1.30 m sur les culées et 2.50 m sur la pile centrale. Une dalle d'épaisseur variable 
en béton armé de minimum 25 cm d'épaisseur est liée à l'auge métallique par l'intermédiaire de goujons. Au 
droit des culées, des raidisseurs sont mis en place sous la section en auge afin de permettre le remplacement 
des appuis à l'aide de vérins. La pile centrale du pont ferroviaire en béton armé de section pleine de 1.60 m x 
3.00 m avec une forme arrondie de part et d'autre afin de favoriser l'écoulement des eaux du Rhône et limiter 
les turbulences.  La pile s'évase à sa tête pour permettre l'encastrement de l'auge par le biais de plaques 
métalliques avec des goujons noyées en tête de pile. La pile est encastrée monolithiquement dans la 
fondation.
Les culées en béton armé sont visitables. Les culées et la pile sont fondées sur des pieux forés de 1.20 m de 
diamètre de longueur variant entre 10 et 15 m.

Système statique

Le système statique du pont routier se caractérise par un pont arc bowstring métallique avec suspentes 
croisées appuyé sur les 2 culées. Le tablier du pont est mixte acier-béton et est composé d'une dalle en béton 
armé reposant sur des entretoises métalliques par le biais de goujons. Le point fixe se trouve au droit de la 
culée Monthey et le point mobile au droit de la culée St-Triphon. La dilatation du pont côté St-Triphon est 
reprise par un joint de chaussée type peigne et au droit de la culée Monthey, un joint de chaussée en 
bitume-polymère type Silent-joint est prévu. La stabilité horizontale est assurée par les culées. L'élancement 
de l'ouvrage (l/f= 130/20= 6.5) est favorable du point de vue de l'esthétique du pont, de son intégration dans le 
site, du transport et du montage des éléments métalliques. Les suspentes croisées sont très favorables pour 
limiter les déformations et rigidifier la structure.
Le système statique du pont ferroviaire se caractérise par un pont poutre mixte acier-béton à hauteur 
variable appuyé sur les 2 culées et encastré dans la pile centrale. Afin de garantir la stabilité longitudinale, des 
appuis fixes longitudinalement sont disposés au droit de la culée Monthey et des appuis mobiles 
longitudinalement sont disposés au droit de la culée St-Triphon. Des joints de dilatation type couvre-joint 
garde-ballast sont disposés au droit des 2 culées. La stabilité horizontale est assurée par les culées et la pile 
centrale. L'élancement de l'ouvrage (l/h= 62/2.50= 24.8) est favorable du point de vue de l'esthétique du pont, 
de son intégration dans le site, du transport et du montage des éléments métalliques.

Insertion des projets dans le site et le paysage

La nature de la vallée avec son fleuve emblématique " Le Rhône " qui délimite les cantons de Vaud et du Valais et la 
proximité du village de St-Triphon et de la ville de Monthey nécessitent de marquer le passage des ouvrages d'art avec 
élégance et harmonie l'un vis-à-vis de l'autre.
Le pont routier de part le nombre de ses voies de circulation est l'ouvrage d'art qui marque le passage du Rhône en une 
seule travée de 130 m de portée. Ses arcs inclinés de 20 m de hauteur lui confèrent une élégance et dialoguent avec les 
montagnes en arrière-plan. Ses suspentes s'entrecroisent avec dynamisme et élégance. 
Le pont ferroviaire, dont le niveau du plan de roulement est plus bas que celui du pont routier, enjambe le Rhône sur 
une pile unique avec une ligne droite et simple lui conférant une transparence et une fluidité élégante qui est 
harmonieuse avec le pont routier en arc se trouvant à son côté. 
Les contraintes dues au mauvais sol et celles liées au Rhône nous font opter pour une structure mixte acier (peinte en 
blanc RAL 9010 pour le pont routier en arc et peint en anthracite DB 703 pour le pont ferroviaire) et béton. La légèreté 
des ouvrages aura des incidences positives sur les fondations (nombre et longueur raisonnable des pieux). Les 
caissons en acier des tabliers des ponts routiers et arc permettront la mise en œuvre à la grue, mode de construction 
rapide et sûr.
La proximité du pont arc et du pont poutre met en valeur l'horizontalité du pont ferroviaire et d'un autre côté met en 
valeur la ligne dynamique de l'arc. Leur fluidité ainsi que leur légèreté qui en découle dialoguent avantageusement avec 
le paysage.

Economie générale des projets

L'économie générale des projets est définie par le rapport des coûts construction-maintenance qui est rendu optimal par 
:
- La légèreté de l'ouvrage (pont mixte acier-béton impliquant un minimum de fondations et de matériaux), qui  
  conduit à un coût minimum des travaux,
- Une seule pile dans le lit du Rhône pour le pont ferroviaire, qui diminue le coût des travaux,
- Le mode de construction rapide et adapté au site qui minimise les coûts des travaux ainsi que les entraves au
  trafic ferroviaire et donc les risques au niveau de la sécurité
- Le choix adapté des détails constructifs (selon des systèmes éprouvés conformes aux exigences de l'OFROU)
  qui procure à l'ouvrage une durabilité élevée et des matériaux adaptés tel que les appuis oscillants linéaires en
  acier qui minimisent l'entretien en exploitation.

Exécution des ouvrages

Les modes d'exécution des ouvrages découlent des contraintes liées au site et à l'environnement (Rhône, TPC, etc.).
Afin de diminuer au maximum les entraves aux trafics routiers, piétons et ferroviaires et de minimiser l'impact des 
travaux sur l'environnement sensible, une construction rapide avec un montage des éléments des ouvrages à la grue 
est prévu. Les dalles de roulement sont bétonnées par étapes.

Qualité des matériaux

Pieux béton armé C30/37
Culées et piles béton armé C30/37
Arc, entretoises, auge acier S355 M
Suspentes acier S460 NL
Tablier béton armé C35/45
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N° 18 - DEUX EN UN
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CONCOURS DE PROJET DES PONTS ROUTIER ET FERROVIAIRE SUR LE RHÔNE A ST-TRIPHON

DEUX EN UN

1 : TRAVAUX PREPARATOIRES
- Installations
- Déviation du trafic piéton
- Réalisation des fondations profondes
- Réalisation des voies de ripage de l'ancien pont

- Voies de ripage du nouveau pont (partiel en rive droite)
- Pont provisoire ferroviaire 100 km/h
- 3 ponts provisoires routiers b > 3.5 m
- Montage du caisson de l'arc et des entretoises

- Préparation pour le ripage simultané des deux ponts,
libération de l'ancien pont de ses structures existantes

- Suppression du pont provisoire AOMC et des 3 ponts
provisoires routiers

- Ripage des 2 ponts
- Dès le ripage terminé, clavage des entretoises du pont aux

bancs de culée, mise en place des dalles de transition avec
clavage en rive gauche et des dalles de toiture du PI en
rive droite avec une autogrue de grande capacité

- Fin du relevage du profil en long ferroviaire dès
les ponts provisoires supprimés (durée 2 jours)

- Raccordement du trafic routier
- Raccordement ferroviaire en rive gauche et en rive droite
- Finition du trottoir, mise en place du tapis sur le tracé routier
- Démolition de l'ancien pont
- Raccordement aux digues
- Désinstallation

- Construction de la culée en rive droite avec radier et mur du
passage inférieur

- Réalisation des soutènements pour le raccordement du tablier en
rive gauche

- Relevage par étapes du profil en long en rive droite et gauche
- Réalisation en atelier des éléments préfabriqués

2 : MONTAGE DU CAISSON ET DE L'ARC

3 : NOUVEAU PONT - TRAVAUX ROUTIERS
ANNEXES

4 : RIPAGE DES DEUX PONTS :
      FIN DU RELEVAGE DU PROFIL EN LONG FERROVIAIRE

5 : RACCORDS ET FINITIONS

50 m403020100

3 A 3 B

3 D3 C

DONNEES CONCOURS
VERSUS
DEUX EN UN

VUE DEPUIS ROUTE INDUSTRIELLE

VUE EN PLAN - 1:500

COUPE TRANSVERSALE - 1:50
5 m0 1 2 3 4

50 m0 10 20 30 40

Concept
Jeter un pont ? Jeter deux ponts ? Pourquoi ne pas concevoir deux ponts en un ? Car c'est possible !
Mais aussi bénéficiaire en tous points de vue ; celui du tracé et de la conception de l'ouvrage jusqu'à
son intégration paysagère mesurée.
La proposition DEUX EN UN satisfait aux contraintes environnementales, techniques,
programmatiques et économiques définies par le cahier des charges.
C'est un pont ferroviaire accroché à un arc unique.
C'est un pont routier accroché au même arc.
Les éléments constitutifs de la solution proposée sont écrits dans le scénario de l'opération imaginée
afin qu'elle soit réalisable malgré les contraintes. Pour cela, il a fallu reconsidérer le tracé et lui
apporter quelques adaptations. Dès que ce dispositif eût été dûment testé, vérifié et contrôlé, le
parti architectonique s'est révélé telle une évidence : il fallait concevoir une structure pouvant
répondre aux exigences techniques dont la clé était de permettre le ripage des ancien et nouveau
ponts simultanément.
Dans le cadre du projet de la 3ème correction du Rhône, le remplacement du pont existant est
apparu non seulement obligatoire mais qui plus est extraordinairement complexe en raison des
contraintes visant au maintien des trafics ferroviaires et routiers sans autres perturbations que
celles nécessaires aux ripages et aux raccordements des voies de circulation.
Dans le Chablais, situé sur la frontière naturelle entre deux cantons, délimitant ainsi clairement la
zone périurbaine valaisanne de celle agricole en terres vaudoises, le nouveau pont arc marquera à
n'en pas douter l'entrée dans l'agglomération de la ville de Monthey et de ses abords. Au sortir de
l'A9, un arc se dresse ; puissant et immaculé aux suspensions rayonnantes, il se détache en filigrane
sur fond de Val d'Illiez ; il fait ainsi écho aux Portes Du Soleil.

Technique
Afin de permettre l'intégration voulue et d'optimiser le projet, le profil en long routier et le tracé
ferroviaire ont été adaptés tout en garantissant une géométrie convenant aux vitesses de projet
spécifiées. Ces adaptations permettent aussi de diminuer drastiquement les hauteurs ainsi que
l'emprise des remblais côté vaudois.
Le phasage des travaux (ripages simultanés de l'ancien pont et du nouveau pont) permet de
s'assurer de la faisabilité technique, avec les mêmes implications sur le trafic routier et ferroviaire
que celles de l'étude préliminaire, pour aboutir à une solution géométrique plus compacte et mieux
intégrée au site.
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CONCOURS DE PROJET DES PONTS ROUTIER ET FERROVIAIRE SUR LE RHÔNE A ST-TRIPHON

DEUX EN UN

1 : TRAVAUX PREPARATOIRES
- Installations
- Déviation du trafic piéton
- Réalisation des fondations profondes
- Réalisation des voies de ripage de l'ancien pont

- Voies de ripage du nouveau pont (partiel en rive droite)
- Pont provisoire ferroviaire 100 km/h
- 3 ponts provisoires routiers b > 3.5 m
- Montage du caisson de l'arc et des entretoises

- Préparation pour le ripage simultané des deux ponts,
libération de l'ancien pont de ses structures existantes

- Suppression du pont provisoire AOMC et des 3 ponts
provisoires routiers

- Ripage des 2 ponts
- Dès le ripage terminé, clavage des entretoises du pont aux

bancs de culée, mise en place des dalles de transition avec
clavage en rive gauche et des dalles de toiture du PI en
rive droite avec une autogrue de grande capacité

- Fin du relevage du profil en long ferroviaire dès
les ponts provisoires supprimés (durée 2 jours)

- Raccordement du trafic routier
- Raccordement ferroviaire en rive gauche et en rive droite
- Finition du trottoir, mise en place du tapis sur le tracé routier
- Démolition de l'ancien pont
- Raccordement aux digues
- Désinstallation

- Construction de la culée en rive droite avec radier et mur du
passage inférieur

- Réalisation des soutènements pour le raccordement du tablier en
rive gauche

- Relevage par étapes du profil en long en rive droite et gauche
- Réalisation en atelier des éléments préfabriqués

2 : MONTAGE DU CAISSON ET DE L'ARC

3 : NOUVEAU PONT - TRAVAUX ROUTIERS
ANNEXES

4 : RIPAGE DES DEUX PONTS :
      FIN DU RELEVAGE DU PROFIL EN LONG FERROVIAIRE

5 : RACCORDS ET FINITIONS

50 m403020100

3 A 3 B

3 D3 C

DONNEES CONCOURS
VERSUS
DEUX EN UN

VUE DEPUIS ROUTE INDUSTRIELLE

VUE EN PLAN - 1:500

COUPE TRANSVERSALE - 1:50
5 m0 1 2 3 4

50 m0 10 20 30 40

Concept
Jeter un pont ? Jeter deux ponts ? Pourquoi ne pas concevoir deux ponts en un ? Car c'est possible !
Mais aussi bénéficiaire en tous points de vue ; celui du tracé et de la conception de l'ouvrage jusqu'à
son intégration paysagère mesurée.
La proposition DEUX EN UN satisfait aux contraintes environnementales, techniques,
programmatiques et économiques définies par le cahier des charges.
C'est un pont ferroviaire accroché à un arc unique.
C'est un pont routier accroché au même arc.
Les éléments constitutifs de la solution proposée sont écrits dans le scénario de l'opération imaginée
afin qu'elle soit réalisable malgré les contraintes. Pour cela, il a fallu reconsidérer le tracé et lui
apporter quelques adaptations. Dès que ce dispositif eût été dûment testé, vérifié et contrôlé, le
parti architectonique s'est révélé telle une évidence : il fallait concevoir une structure pouvant
répondre aux exigences techniques dont la clé était de permettre le ripage des ancien et nouveau
ponts simultanément.
Dans le cadre du projet de la 3ème correction du Rhône, le remplacement du pont existant est
apparu non seulement obligatoire mais qui plus est extraordinairement complexe en raison des
contraintes visant au maintien des trafics ferroviaires et routiers sans autres perturbations que
celles nécessaires aux ripages et aux raccordements des voies de circulation.
Dans le Chablais, situé sur la frontière naturelle entre deux cantons, délimitant ainsi clairement la
zone périurbaine valaisanne de celle agricole en terres vaudoises, le nouveau pont arc marquera à
n'en pas douter l'entrée dans l'agglomération de la ville de Monthey et de ses abords. Au sortir de
l'A9, un arc se dresse ; puissant et immaculé aux suspensions rayonnantes, il se détache en filigrane
sur fond de Val d'Illiez ; il fait ainsi écho aux Portes Du Soleil.

Technique
Afin de permettre l'intégration voulue et d'optimiser le projet, le profil en long routier et le tracé
ferroviaire ont été adaptés tout en garantissant une géométrie convenant aux vitesses de projet
spécifiées. Ces adaptations permettent aussi de diminuer drastiquement les hauteurs ainsi que
l'emprise des remblais côté vaudois.
Le phasage des travaux (ripages simultanés de l'ancien pont et du nouveau pont) permet de
s'assurer de la faisabilité technique, avec les mêmes implications sur le trafic routier et ferroviaire
que celles de l'étude préliminaire, pour aboutir à une solution géométrique plus compacte et mieux
intégrée au site.
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N° 19 - LES DEUX HARPES
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N° 20 - CHANT DES PAYS DU RHÔNE
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Halte Pont du Rhône

Il s'agit de construire un nouveau franchissement sur le Rhône à St-Triphon en remplacement du pont
existant pour permettre de contenir à l'aide de nouvelles digues les crues millénaires du Rhône.
L'enjeu est de taille puisqu'il s'agit de protéger la plaine et ses habitants menacés d'inondations...
Le franchissement du Rhône est prévu dans le programme du concours avec deux ouvrages.
Cependant, construire deux ponts l'un à côté de l'autre à la même période va à l'encontre d'une
image forte et d'une expression architecturale de qualité. La traversée est développée comme le
montre le texte de C.-F. Ramuz dans l'unité, avec un seul pont.
Le Chablais a été influencé par le développement des voies de communication puisque déjà à
l'époque romaine, la route du Grand St-Bernard était utilisée entre Rome et l'Helvétie. C'est donc plus
de 2'000 ans d'histoire qui nous renseigne et en analysant les ponts construits, on constate qu'aucun
pont n'a de pile dans le lit du fleuve. La possibilité de mettre une pile dans le Rhône, donnée dans le
programme du concours, n'est pas saisie, afin de ne pas troubler le « chant des pays du Rhône ».

« C'est ici un pays déjà d'architecture et seulement d'architecture, c'est-à-dire
d'unité, non de diversité, un pays sans variété, un pays sans pluriel, imposant aux
yeux son ensemble, et s'imposant aux yeux par son ensemble […]
Voilà le soleil qui rebrille, et, posé tout contre l'eau bleue, seule la forme du rayon
est affirmée, qui suinte mieux sa couleur dorée par cette présence de bleu couchée
à plat dans sa proximité […]
Je tâche à montrer une nature, une manière d'être, une manière de parler, une
manière de bâtir, une manière de se tenir, une manière de marcher.
Et je montre le roc, la vigne, le cyprès, le figuier, le pêcher ; je dis ces murs, je dis
ces toits, je dis l'architecture, l'architecture des maisons, l'architecture du terrain ; je
dis langue d'oc, hommes de chez nous, Valaisans, Savoyards, Vaudois ; et,
cherchant à connaître enfin la cause de ces ressemblances, je vois l'eau, je trouve
de l'eau, je trouve le Rhône et le lac […] »

Le profil en long du tracé donné dans le programme du concours est adapté pour que les tracés
routier et ferroviaire se suivent et se rapprochent, permettant de réduire les emprises au sol et les
remblais.
St-Triphon connaît une longue histoire de ponts avec un premier pont suspendu en 1884, remplacé
en 1907 par une poutre à treillis métallique avec 2 piles dans le Rhône, puis en 1985 avec le pont arc
existant. Dans la continuité historique et dans un processus de modernisation, le nouveau pont est un
pont arc, un arc contemporain composé de 4 branches dont les extrémités sont liées aux 4 coins du
tablier pour former une structure autostable.
Les nouvelles digues de la 3e correction du Rhône accueillent sur leurs couronnements les chemins
des berges. Le profil en long du pont est légèrement réhaussé et le chemin des berges est
légèrement abaissé, de sorte que les promeneurs passent sous le pont en longeant le Rhône sans
interruption.
A l'emplacement du pont, les futures digues s'élargissent en direction du lac. Les culées du pont sont
ajustées à la géométrie des digues. Ainsi, le tablier est biais et les branches des arcs sont
différentiées. Le pont est inséré dans ce nouveau territoire défini par la correction du Rhône.
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La dalle est recouverte par la structure de la chaussée en forme de toit, de sorte que les eaux de
chaussées sont récupérées aux bords pour être ensuite amenées par des conduites aux culées.
La dalle de la passerelle piétonne est également réalisée en BFUP; elle est préfabriquée en
bétonnant la face supérieure sur une matrice rugueuse pour s'affranchir d'un revêtement.
Les culées sont disposées à l'extérieur des digues ; elles sont équipées de chambres de visite et
accessibles latéralement.
Les promenades des chemins des berges sont continues ; elles passent sous le pont et sont
connectées par des escaliers à la passerelle piétonne, à la station ferroviaire et au passage
inférieur.
La méthode de construction prévue permet, en utilisant le nouveau pont en configuration provisoire
pour la voie ferroviaire, de garantir une exploitation sans interruption de la ligne avec une réduction
des emprises et donc des coûts.

C'est un projet qui s'impose aux yeux par son ensemble : un pont unitaire ; un tablier unifié, suspendu à un arc à 4 branches façonné d'une pièce.
La recherche d'unité aboutit à une image forte en lien avec la mutation et le développement de la zone industrielle.
La conception du pont intégrant la future géométrie des digues et permettant grâce à une légère surélévation du profil de maintenir le chemin des
digues comme une promenade au bord du Rhône est une insertion contextuelle qui va permettre de valoriser le site et son utilisation.
Le projet développé permet de limiter les risques lors de l'exploitation puisque le Rhône est franchi sans pile, les culées sont situées à l'extérieur
des berges et la structure porteuse est protégée contre les chocs des véhicules.
Le projet est particulièrement exemplaire vis-à-vis des critères de développement durable étant donné que les emprises au sol sont réduites, les
remblais sont limités, l'utilisation conjointe d'acier et de BFUP permet de réduire la quantité de matériaux utilisés.
Le projet est caractérisé par une grande durabilité car la structure est monolithique. La charpente métallique est en acier patinable ne nécessitant
aucune protection contre la corrosion. L'utilisation de BFUP avec sa faible porosité permet d'assurer une grande longévité du tablier.

Le pont proposé est un pont arc de type bow-string ; l'arc est comprimé et le tablier et les suspentes qui les relient sont
tendues.
La structure principale est en acier patinable. Elle est découpée comme si elle provenait d'une même pièce pour renforcer
l'unité. Ainsi, les 4 branches de l'arc convergent au milieu du pont pour former une structure contreventée. Les suspentes
sont alignées avec les tôles extérieures de l'arc et celles des poutres de bord pour une transmission directe des efforts.
Les suspentes sont arrangées de manière rayonnante, ce qui les unit à l'arc.
Le tablier est formé par une grille de poutres métalliques avec des poutres de bord qui font office de tirant et des
entretoises qui sont perpendiculaires à l'axe du pont. Les entretoises sont disposées dans le même rythme que celui des
suspentes. Le biais du tablier vers les culées est couvert par une surface triangulaire entre la dernière entretoise et la
poutre d'appui.
Le tablier est recouvert d'une dalle en BFUP gaufrée, avec des nervures trapézoïdales qui sont précontraintes avec des
fils adhérents. Les éléments de dalle sont préfabriqués et assemblés par un joint réalisé avec un recouvrement de barres
d'armature passive.
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N° 21 - C’EST LE PONT...PONT
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La proximité immédiate des 2 ponts les assimile du reste à un seul ouvrage et conduit à privilégier une expression homogène voire similaire. Cette option
renforce de plus le projet vis-à-vis d'un contexte paysager disparate.

Les rives présentent en effet des contextes distincts et marqués : la rive valaisanne est péri-urbaine avec de nombreuses constructions industrielles tandis
que la berge vaudoise arbore un paysage agricole en dépit de la proximité immédiate de l'autoroute.

L'ouvrage doit donc se démarquer suffisamment des constructions industrielles tout en s'intégrant dans un paysage de plaine agricole.

Guidé par les considérations statiques, ce constat s'est caractérisé sous la forme de 2 ponts en arc. Une solution qui s'inscrit par ailleurs dans la continuité
des nombreux ponts du même type entre Martigny et le Bouveret et qui rythment la descente le long du fleuve.

La redondance de ce type de structure garantit l'unité des 2 ponts tout en évitant une surcharge visuelle. Elle lui confère un aspect élancé tout en lui offrant
néanmoins suffisamment d'ampleur pour qu'il puisse jouer son rôle de signal - de la possibilité de franchir le fleuve - à l'échelle territoriale.

La jonction entre les arcs et le sol a été particulièrement étudiée, du point de vue littéralement, du conducteur de voiture - utilisateur majoritaire - afin de
garantir une fluidité visuelle et spatiale.

L'intégralité de la structure en acier est de couleur blanche. Cette teinte neutre et uniforme assure la présence et l'intégration de l'ouvrage quel que soit le
contexte environnant et agit en cohérence avec la volonté d'éviter toute surcharge visuelle.
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La proximité immédiate des 2 ponts les assimile du reste à un seul ouvrage et conduit à privilégier une expression homogène voire similaire. Cette option
renforce de plus le projet vis-à-vis d'un contexte paysager disparate.

Les rives présentent en effet des contextes distincts et marqués : la rive valaisanne est péri-urbaine avec de nombreuses constructions industrielles tandis
que la berge vaudoise arbore un paysage agricole en dépit de la proximité immédiate de l'autoroute.

L'ouvrage doit donc se démarquer suffisamment des constructions industrielles tout en s'intégrant dans un paysage de plaine agricole.

Guidé par les considérations statiques, ce constat s'est caractérisé sous la forme de 2 ponts en arc. Une solution qui s'inscrit par ailleurs dans la continuité
des nombreux ponts du même type entre Martigny et le Bouveret et qui rythment la descente le long du fleuve.

La redondance de ce type de structure garantit l'unité des 2 ponts tout en évitant une surcharge visuelle. Elle lui confère un aspect élancé tout en lui offrant
néanmoins suffisamment d'ampleur pour qu'il puisse jouer son rôle de signal - de la possibilité de franchir le fleuve - à l'échelle territoriale.

La jonction entre les arcs et le sol a été particulièrement étudiée, du point de vue littéralement, du conducteur de voiture - utilisateur majoritaire - afin de
garantir une fluidité visuelle et spatiale.

L'intégralité de la structure en acier est de couleur blanche. Cette teinte neutre et uniforme assure la présence et l'intégration de l'ouvrage quel que soit le
contexte environnant et agit en cohérence avec la volonté d'éviter toute surcharge visuelle.
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- Démontage des échafaudages et des
contreventements provisoires

- Coffrage et bétonnage de la dalle

- Mise en place des finitions

- Réalisation des accès et mise en service du pont

- Lancement du pont jusqu'à atteindre la culée Valais

- Assemblage des arcs par soudage

- Mise en place de contreventements provisoires entre
les arcs jusqu'à atteindre la hauteur des
contreventements définitifs

- Pose d'un avant bec et pose des suspentes

- Assemblage des poutres longitudinales par soudage.

- Assemblage des traverses entre les deux poutres
longitudinales

- Ajout d'un contreventement provisoire entre les deux
poutres longitudinales

- Aménagement d'un élargissement de la berge côté
Vaud à l'aide de palplanches

- Construction des culées

- Mise en place de socles en béton sur lesquels on
disposera les appuis de ripage ainsi que les
échafaudages pour l'assemblage des arcs et des
poutres longitudinales
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N° 22 - VELA
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Contexte paysager et historique
Le site des deux nouveaux ponts sur le Rhône se trouve au tiers supérieur du delta de 20 km que termine le goulet de 
Saint-Maurice. La plaine formant le fond de la vallée est extrêmement large et de faible pente. Les principales voies de 
circulation sont parallèles à la vallée: les voies routières et ferroviaires historiques sur les flancs, et au milieu de la plaine 
le fleuve avec le canal de drainage et l’autoroute. Par intervalles d’environ 5 km, des liaisons transversales, la plupart 
anciennes, donnent aujourd’hui accès à l’autoroute. Ceci est également le cas à Saint-Triphon, un cas particulier cepen-
dant, puisque la voie ferrée traverse la vallée à cet endroit précis.

Le Rhône est encore aujourd’hui l’élément dominant de la vallée. Son parcours reste cependant sinueux et difficilement 
perceptible au niveau de la plaine. Raison pour laquelle il est important que le franchissement le plus significatif à cet 
endroit du fleuve soit bien lisible dans le paysage.
Le projet s’est attaché à respecter, parfois à souligner, les strates historiques dans leur structure hiérarchique. La plaine 
aluvionaire et le Rhône perceptible par ses digues et chemins de promenade dominent, la constance du profil des digues 
le met en évidence.

Urbanisme paysager, buts poursuivis
Vus de loin, les deux nouveaux ponts doivent être 
d’une bonne lisibilité et produire de l’effet dans ce 
vaste paysage. Les ouvrages doivent également 
contrebalancer les grands volumes qui foisonnent 
sur la rive gauche, en particulier la gigantesque stati-
on d’incinération et ses hautes cheminées. 
La singularité de la mission consiste à projeter un 
ensemble de deux ponts, de longueur semblable 
mais de fonctions et de largeurs différentes. Le défi 
architectural est de taille, le résultat peut être d’au-
tant plus atypique.

Architecture
La spécificité du pari consiste dans la tension archi-
tecturale que les deux ouvrages si proches l’un de 
l’autre doivent porter dans le paysage. Le choix de 
la superstructure portante conjugué au principe d’un 
nombre restreint d’éléments nous mène au concept 
d’un seul plan d‘élément porteur par ouvrage. Ce-
lui-ci est constitué pour chaque pont d’un haubanage 
en forme de voile situé sur leur axe intérieur. La forte 
asymétrie en coupe transversale confère à chaque 
ouvrage d’art une expression insolite. Les deux 
ponts pris ensemble déploient a contrario une forte 
symétrie ce qui ajoute à la tension de leur rappro-
chement formel. 
L’asymétrie de chaque pont pris pour lui-même 
donne aux voyageurs deux visions fortement cont-
rastées: un champ totalement libre sur le fleuve et la 
plaine vers l’extérieur, et vers l’intérieur le jeu com-
plexe des imposantes structures défilant l’une derriè-
re l’autre.

Insertion du projet dans le site paysager, culées, 
piles
Il est important que les culées de chaque côté du 
Rhône soient d’un seul tenant et délimitent globale-
ment l’espace du fleuve. C’est seulement ainsi que le 
Rhône peut être ressenti comme l’élément premier. 

Matérialisation
Tous les éléments en contact direct avec le sol se-
ront en béton. La matérialisation des superstructures 
en acier permet de les rendre visibles par des teintes 
qui les signalent au loin comme composants domi-
nants des ouvrages d’art.

VELA Concours de projets des ponts routier et ferroviaire sur le Rhône à St-Triphon
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N° 23 – A L’ENVERS
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À Ĺ ENVERS

La méthode de construction du pont ferroviaire

PHASES DE CONSTRUCTION

1 Préparation de chantier, fonçage et fondations
- Installation de rideaux de palplanches 
- Excavations / terrassement jusqu’au fond de fouille
- Forage des pieux

2 Sous-structure et constructions temporaires
- Bétonnage des fondations, dalle des pieux, piliers
- Bétonnage partiel des culées 
- Installation de l’atelier d’assemblage sur site.
- Installation des structures de support temporaires

3 Levage de la construction métallique

- soulever les 3 longerons métallique segmentées (env. 70 tonnes/segment) 
- installation et soudure des poutres transversales métalliques 
- revêtement de protection anticorrosion
- démontage de l’atelier d’assemblage

4 Bétonner de tablier

- grutage et installation des éléments préfabriqués en béton 
- installation du coffrage supplémentaire (pour tablier saillie constante)
- mise en place des armatures et bétonnage du tablier (coulé en place)

5 Phases de fabrication finissent

- application du revêtement d’étanchéité du tablier
- bétonner la corniche et les bordures/voie piétonne
- installation des garde-corps 
- placement de protection d’affouillement 
- démontage des structures auxiliaires 
- désobstruction de lit de rivière Rhône

La méthode de construction du pont routier

PHASES DE CONSTRUCTION

1. Préparation de chantier, fonçage et fondations
- Installation de rideaux de palplanches 
- Excavations / terrassement jusqu’au fond de fouille
- Forage des pieux

2. Sous-structure et constructions temporaires
- Bétonnage des fondations, dalle des pieux, piliers
- Bétonnage partiel des culées 
- Installation de l’atelier d’assemblage sur site.
- Installation des structures de support temporaires

3. Levage de la construction métallique

- soulever les 2 longerons métallique  segmentées /(environ 90 tonnes) 
- poser les langerons sur des presses hydrauliques aux culées en position  
 hautes ①
- Installation et soudure des poutres transversales métalliques

4. Installation des tirants, travaux métalliques finissants

- placement et soudure des tirants en état non tendu ②
- soudure des joints ③ et connexion ‘intégrale’ avec le pilier
- relâcher les presses ④ pour activer les tirants 
- revêtement de protection anticorrosion
- démontage du fabrication de construction métallique

5. Phases de fabrication finissent

- bétonner les dalles béton pour tablier ferroviaire 
- application du revêtement d’étanchéité du tablier
- bétonner le corniche et des bordures/voies piétonnes
- installation garde-corps, lignes, poteaux caténaires et autres équipements
- placement de protection d’affouillement
- démontage des structures auxiliaires 
- désobstruction de lit de rivière Rhône

1.

1.

2.

3.

4.

5.

2.

3.

4.
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Section longitudinal du pont routiere       Echelle 1:200

Elévation du pont routiere       Echelle 1:200
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N° 25 - T’AS LE POMPONT
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T'as le pompontconcours de projets des ponts routier et ferroviaire sur le Rhône
Ponts de St-Triphon

1.1 Construction des culées et de la pile centrale avec déviation des eaux du Rhône actuel (réduction du gabarit de 60 à 40m)
1.2 Terrassement utiles à la construction de l'ouvrage en rive droite

2.1 Démontage de la digue provisoire et des palplanches (gabarit du Rhône redonné à ~ 50 m)
2.2 Construction de l'ensemble de la structure métallique sur la rive droite (VD) à l'aide d'un engin de levage
2.3 Calage supplémentaire au niveau de la pile centrale
2.4 Construction de l'avant-bec afin de préparer le pont au poussage

3.1 Mise en place du pont, poussé depuis la rive droite vers la rive gauche

4.1 Démontage de l'avant-bec et des éléments provisoires
4.2 Bétonnage du tablier
4.3 Aménagement des berges du Rhône afin de donner le gabarit final selon R3
4.4 Equipement final de l'ouvrage

1.1 Démolition des culées de l'ancien pont routier
1.2 Construction des fondations des culées et de la pile centrale avec déviation des eaux du Rhône actuel (réduction du gabarit de 60 à 40m)

2.1 Démontage de la digue provisoire et des palplanches (gabarit du Rhône redonné à ~ 50 m)
2.2 Construction de la structure métallique composé-soudé sur la rive droite (VD) à l'aide d'un engin de levage sur une travée plus ~11m
2.3 Calage supplémentaire au niveau de la pile centrale
2.4 Construction de l'avant-bec afin de préparer le pont au poussage

3.1 Construction de l'ouvrage par étape de 11 m et poussage du pont sur la même longueur jusqu'à atteindre la culée en rive gauche (VS)

4.1 Démontage de l'avant-bec et des éléments provisoires
4.2 Bétonnage des culées
4.3 Bétonnage du tablier par étape avec un coffrage roulant sur la structure métallique
4.4 Aménagement des berges du Rhône afin de donner le gabarit final selon R3
4.5 Equipement final de l'ouvrage

EXPRESSION ARCHITECTURALE ET INSERTION AU CONTEXTE

L'identité et le caractère du site se définissent en toute ambiguïté entre le fort impact de la zone industrielle et le
caractère « naturel » imprimé par le passage du Rhône, image qui sera encore fortement accentuée lors de la
mise en place de Rhône 3.
Dans ce contexte, les deux nouveaux ponts se dessinent autour d'une image simple et épurée. Cette simplicité
concrétise le souci de limiter l'impact visuel des deux ouvrages sur le site, tout en matérialisant l'expression d'une
image forte.

Afin de répondre à ces volontés, le concept propose de souligner l'expression linéaire des deux ouvrages, en les
dessinant tout en horizontalité.  Une sensation de légèreté est accentuée par le caractère minéral des culées,  tels
des blocs en béton armé, posés sur les berges et sur lesquels reposent délicatement les deux ponts.

Ce caractère massif et volumétrique des culées permet de régler les raccords entre les ouvrages d'art et le terrain
aménagé, de la rencontre des voies sur terre avec des ponts en toute simplicité et liberté.

CONCEPT ET MATERIALITE

Sur le pont routier, le long du cheminement piétons, une balustrade posée en applique, affine visuellement
l'épaisseur du pont et souligne en toute simplicité son caractère linéaire. Elle lui donne un caractère "domestique" à
l'échelle des piétons. Ce même garde-corps sécurise les passants de la voie automobile.

Une tôle déployée emballe l'ensemble de l'ouvrage ferroviaire. Cette enveloppe confère à l'ouvrage un caractère
volumétrique et abstrait et concrétise l'illusion d'un « tube » librement posé en équilibre sur des blocs massifs
ancrés sur les berges.  Cette enveloppe « perforée » crée également en toute simplicité, des jeux de transparence,
d'ombres, de lumière et de couleurs, tout en dévoilant subtilement la structure de l'ouvrage. Cet emballage joue
également le rôle de garde-corps pour la zone d'évacuation des trains.

pont ferroviaire : volume posé en équilibre sur les culées

pont routier : lignes suspendues entre les culées

CONCEPTION STRUCTURALE

La ligne directrice structurale proposée met en lumière un concept statique simple et efficace au service d'une
image épurée et d'une expression forte.

Ce concept structural simple repose sur une mise en oeuvre pratique, efficace et rapide, mais également sur un
souci d'économie des coûts de construction, d'exploitations et de maintenance.

Malgré la proposition de deux systèmes statiques différents pour les deux ponts, ces deux objets partagent la
philosophie d'une simplicité presque naîve.

PONT ROUTIER

L'ouvrage routier proposé dans le cadre de ce concours est un pont mixte acier-béton tri-poutres continues sur trois
appuis avec un appui central matérialisé par une pile dans le Rhône. Un tablier en béton armé répartira les charges
du trafic routier et piéton sur trois profilés métalliques composés soudés. La partie en béton fonctionne avec les
poutres métalliques afin de faire fonctionner les matériaux selon leurs aptitudes optimales. Des poutres métalliques
à hauteur constante dessinent une expression linéaire sur tout le tracé du pont. Les renforts utiles nécessaires à ce
choix seront prévus dans la zone de l'appui central.

PONT FERROVIAIRE

L'ouvrage ferroviaire est quant à lui un pont poutre en treillis métalliques continus sur trois appuis avec également
un appui central dans le Rhône. Une dalle en béton répartie les charges du trafic ferroviaire sur les éléments
transversaux qui transmettent les efforts dans les deux poutres latérales.
Afin de matérialiser une esthétique également linéaire et simple sur tout le tracé du pont, les poutres en treillis
auront une hauteur constante, ce qui permettra également d'intégrer des catenaires en-dessous de la structure.

PILES

L'élargissement du Rhône futur du côté Vaud permet la construction des piles sur l'actuelle rive droite à moindre
coût tout en conservant un gabarit hydraulique intéressant pour le Rhône durant la phase de chantier.

Ces piles intermédiaires permettent d'affiner de manière importante les deux ouvrages en réduisant la hauteur
statique nécessaire pour franchir le futur fleuve sous l'aménagement Rhône 3. Elles offrent à ces deux pont une
allure fine mais marquante et économique sans en faire des ouvrages démesurés.

FONDATIONS PROFONDES

Au vu des réactions d'appui des ouvrages proposés, il sera nécessaire de fonder les ouvrages en profondeur. Les
charges issues du prédimensionnement sont telles que seules des fondations profondes de type pieux pourront
être à même de les transmettre au sol de fondation. Malgré la différence de charges notable entre les piles
centrales et les culées, les mêmes types de pieux seront nécessaires pour l'un et l'autre afin de garantir la stabilité
de l'ensemble.

INSTALLATION DE CHANTIER

L'accès au chantier par l'autoroute A9, l'élargissement du futur lit du Rhône en rive vaudoise, la construction en rive
droite des piles du pont, la zone industrielle bâtie en rive gauche, sont autant d'arguments qui nous ont fait opter
pour une installation de chantier principale et unique en rive droite. De ce fait le concept de réalisation de ces
ouvrages prévoit la construction complète des structures sur cette rive Est qui seront par la suite et selon le
phasage proposé poussée vers les culées côté Valais.
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T'as le pompontconcours de projets des ponts routier et ferroviaire sur le Rhône
Ponts de St-Triphon

1.1 Installation de chantier
1.2 Réalisation d'une digue provisoire de déviation des eaux
1.3 Réalisation des piles de pont des ouvrages ferroviaires et routier futurs
1.4 Construction des culées provisoires

2.1 Démontage de la digue provisoire (accès aux piles conservées)
2.2 Réalisation des accès routiers provisoires
2.3 Réalisation des nouveaux accès ferroviaires
2.4 Extension de l'installation de chantier à proximité des piles (grue)
2.5 Construction des culées du nouveau pont ferroviaire
2.6 Réalisation du nouvel ouvrage ferroviaire
2.7 Préparation au déplacement de l'ouvrage existante

3.1 Ouverture au trafic du nouvel ouvrage ferroviaire
3.2 Démontage des voies ferrées existantes
3.3 Déplacement du pont existant
3.4 Déviation du trafic sur le pont déplacé

4.1 Construction des culées du nouvel ouvrage routier
4.2 Construction du nouvel ouvrage routier et piétons sur le Rhône
4.3 Réalisation des nouveaux accès routiers (en dehors de l'ouvrage)
4.4 Terrassement du nouveau gabarit du Rhône selon projet Rhône 3, et des digues (sans mise en eau)
4.5 Retrait de l'installation de chantier à proximité des piles

5.1 Ouverture au trafic du nouvel ouvrage routier
5.2 Démontage de l'ancien ouvrage déplacé et des culées provisoires
5.3 Aménagement final des berges du Rhône et mise en eau
5.4 Retrait de l'installation de chantier
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N° 26 - ST-TRI-PONTS
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Plan Masse
1:500

St Tri-Ponts Planche 1

Elévation Pont Ferroviaire
1:200

Elévation Pont Routier
1:200

Elévation Passerelle Piétonne
1:200

Insertion des projets dans le site et le paysage
Nos villes ont connu depuis bientôt une dizaine d’années une restructuration de leurs
réseaux qui tend à proposer systématiquement une offre variée en termes de mode
de transport.
Le parti pris consiste à offrir trois structures indépendantes destinées à chacune des
3 mobilités traitées.
Les piétons et cyclistes sont désolidarisés des véhicules et bénéficient de leur propre
cheminement. Ce choix résulte directement de la demande sans cesse croissante en
mobilité douce, pour des raisons environnementales évidentes et également de
sécurité.
Le projet proposé s’inscrit donc dans l’air de son temps et anticipe une demande
contemporaine.
Les berges du Rhône aménagées en promenade seront dès lors directement
connectées à la passerelle piétonne pour proposer un cheminement clair dissocié des
nuisances créées par le trafic routier.
Bien que les sections des 3 ouvrages soit distinctes, leur expression est similaire. Les
volumétries des ponts et passerelles s’apparentent à des coques à facettes aux
angles vifs laissant filtrer un maximum de lumière sur les berges du Rhône. Ce jeu de
plan est également repris pour l’expression des piles qui prennent la forme de
fuseau. Finalement cette expression se veut dynamique et accompagne les fluides
qui parcourent l’ouvrage longitudinalement et transversalement pour le Rhône.

Conception structurale
Le projet St Tri-ponts se veut simple et adapté aux efforts statiques (moments) principaux. Sur cette
base, les élévations des trois ouvrages ont été développés sur le principe de poutres sur trois
appuis. Ce choix statique, combiné avec le principe de l’adaptation statique, a conduit à réaliser des
sections variables.
La section de l’ouvrage routier et de la passerelle est un caisson en béton armé précontraint sans
porte-à-faux.

La largeur de la passerelle a été définie à 3 m conformément aux prescriptions FVS-FSR-FSS, de
Pro Vélo et de l’association suisse des piétons concernant les surfaces partagées entre piétons et
cyclistes.
Étant donné le gabarit disponible, la section de l’ouvrage ferroviaire est une auge en béton armé
précontraint.

Les sections en caisson du pont routier et de la passerelle permettent aisément le passage des
services en plus de l’évacuation des eaux des ouvrages proprement dit. A ce jour, il est projeté
d’intégrer la conduite Gaznat dans le caisson de la passerelle et d’intégrer les autres réseaux dans
le caisson du pont routier

Culées et appuis
Les culées sont positionnées en tête des futurs talus, ce qui conduit à une longueur totale des
ouvrages de l’ordre de 135 m. Les parties visibles des culées sont conçues comme des cadres
distincts, recevant chacune leur tablier. Une chambre de visite commune, enterrée dans chaque
talus est projetée. Ce dispositif permettra une vérification et le cas échéant une maintenance aisée
de l’ensemble des accroches au terrain des ouvrages.
Etant donné la disposition des talus existant, il est projeté que le point fixe de chaque ouvrage soit
au niveau de la culée Monthey.

Piles
Conformément aux prescriptions du MO, seul une pile par ouvrage est située dans le lit du Rhône.
Le choix de travée, légèrement asymétrique, découle du choix de positionner les piles à fleur des
berges existantes (voir coupes constructives). Ce choix ne permet évidemment pas de se
s’affranchir de la réalisation des semelles de fondation à l’abri de batardeaux, mais permet un
approvisionnement aisé.
Les liaisons entre les piles et les différents tabliers seront réalisées par encastrement direct, sans
appui mécanique.

Fondations
Conformément aux recommandations présentées dans le rapport géotechnique, les culées et piles
seront fondées profondément, sur pieux forés ou battus, dans la couche C1 qui constitue une
bonne assise de fondation.

Exécution des ouvrages

Phasage général
Conformément au souhait du MO, le chantier démarrera par la construction du nouveau pont ferroviaire au sud, sur le nouveau tracé ferroviaire. Par la suite, l’ouvrage existant sera ripé au Nord et utilisé comme
pont routier provisoire avec une adaptation, à cet effet, des accès côté routiers Est et Ouest. Une fois la déviation routière mise en place la construction du nouvel ouvrage routier sera réalisé sur la position
définitive. A l’issue de l’ouverture au trafic de la nouvelle liaison routière, l’ouvrage existant sera démonté sur la position sa ripée. Finalement, la construction de la passerelle piétonne sera réalisée également sur
la position définitive. A ce jour, il est projeté de réaliser la passerelle dans une étape distincte de la réalisation de l’ouvrage routier de manière à :
- minimiser la distance de ripage de l’ouvrage existant (minimisation du coût de ripage et des aménagements provisoires)
- permettre le réemploi du cintre provisoire qui aura été préalablement utilisé pour la réalisation des ouvrages ferroviaire et routier
- permettre éventuellement de scinder les travaux en 3 lots.
Après achèvement de la passerelle piétonne, les travaux relatifs à l’agrandissement du lit du Rhône (hors concours) pourront être débutés.

Phasage de chantier relatif à la construction de chaque ouvrage
Le principe constructif des trois ouvrages est identique. C’est pourquoi, l’enchaînement des étapes principales, listées ci-après, n’est présenté qu’une seule fois.
- Réalisation des parois blindées dans le lit du Rhône au niveau de la pile centrale et pompage des eaux. Etant donné la position en situation de la pile, l’accès à cette zone de chantier pourra être fait
depuis la berge existante côté Ollon ;
- Terrassement de la plateforme des culées et nivellement du terrain naturel côté Ollon ;
- Réalisation des fondations profondes (pieux forés ou foncés) des culées et de la pile centrale ;
- Coffrage, mise en œuvre de l’armature et bétonnage des culées et de la pile centrale ;
- Mise en place du cintre provisoire principal au-dessus du Rhône et du platelage dans la zone côté Ollon actuellement protégée par la digue ;
- Coffrage, mise en œuvre de l’armature et précontrainte puis bétonnage du tablier de l’ouvrage ;
- Décintrement de l’ouvrage
- Dans le cas du pont routier et de la passerelle, coffrage, mise en œuvre de l’armature puis bétonnage des bordure type New Jersey ;
- Etanchement du tablier et mise en place de la superstructure ferroviaire ou du bitume routier ;
Mise en service de l’évacuation des eaux et mise en place des services.
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Ici n’est pas ailleurs…
Le pont s’inscrit dans le territoire si particulier
de la plaine du Chablais et dans un paysage
fluvial amené à changer avec la réalisation de
la troisième correction du Rhône.

Ici, entre deux rives, entre deux coteaux,
entre  deux  cantons, s’écoulent les eaux du
Rhône. Intactes.
Le pont franchit d’un seul tenant le fleuve, sans
appui intermédiaire, grâce aux lames. Elles
guident le regard vers le coteau valaisan ou,
dans l’autre sens, vers la plaine agricole.
Sa silhouette tendue, à l’échelle de la vallée,
évite aussi la concurrence des cheminées de la
SATOM, qui sont à elles seules les repères
territoriaux verticaux, visibles à l’échelle de la
plaine.
 
Affranchi de tout support intermédiaire du
pont, ce fleuve va donc reprendre sa place
dans la plaine, entre deux ponts, routier et
ferroviaire.

Pour chacun d’eux, deux "demi-ponts" en béton
précontraint, sont construits, progressivement
en encorbellement, depuis chaque rive. Ils
s’élanceront l’un vers l’autre et se rejoindront
au milieu des eaux du fleuve.

Voitures, trains, vélos et piétons seront ainsi
suspendus, par ces voiles de béton pré-
contraint, qui s’abaissent au point d’orgue du
paysage - à l’axe de la vallée - pour laisser
passer, latéralement, le regard.
La passerelle, en balcon depuis le pont routier,

s’ouvre sur le paysage fluvial et embrase   la
plaine.
 
Depuis chaque berge, les si lhouettes
découpées des deux ponts se font écho. Elles
répondent aux vibrations des montagnes, plus
lointaines. Les vélos et piétons peuvent y
emprunter des cheminements qui offrent une

promenade paisible, car le bruit de la
circulation est mis en sourdine par les lames.
 

Au lieu de l’ancrage des ponts dans les berges,
passer sous les tabliers devient une expérience
forte. Sur chacune des berges, le promeneur
est en rapport exclusif avec le Rhône. Il reste
constamment en contact avec l’eau et le pont,
contact cependant différent, en fonction de la
berge parcourue :
La promenade en rive gauche, côté Valais,
s’appuie sur une rive peu modifiée mais plus
raide. Celle en rive droite, côté Vaud, longe
une nouvelle berge, plus douce et plus
minérale. Cette dernière reste praticable,

même en cas de forte crue du Rhône.

Les failles, créées entre les lames des deux
ponts, laissent passer la lumière. L’eau se
reflète à son tour, sur  le pont. L’expérience de
la lumière offre au promeneur une voute
"vivante".

Un double pont qui met en musique le paysage
et nous fait vibrer lors de son passage.

Concept structurel

La volonté du franchissement du Rhône sans
pile intermédiaire a fortement influencé la
conception, autant sur le plan longitudinal que
transversal, notamment dans l’emplacement
des poutres principales au-dessus du tablier et
des positions des culées en rive.
La solution proposée résout en plus une série
de problèmes supplémentaires comme  :
nécessité d’un parapet, l’effet visuel du
"parapet" sur la massivité d’un pont, la
protection phonique.
L’ouvrage présenté est un pont constitué d’une
section caissonnée avec des entretoises
supportée de part et d’autre par les deux
"poutres" maîtresses travaillant en poutre
continue, prenant appui sur les deux culées de

rive et sur les appuis d'extrémités (ancrages en
contrepoids de la force d'ancrage de la travée
centrale). En phase de réalisation, l’ouvrage est
construit en encorbellement successif
suspendu par des câbles de précontraintes en
faisceau de harpe parallèle et claver dans sa
partie centrale, puis une précontrainte
longitudinale continue est placée. La sécurité
structurale et l'aptitude au service finales de
l’ouvrage sont garanties par la combinaison de
l’ensemble de la précontrainte.

Ce système a été développé de manière à
optimiser le fonctionnement statique, tout en
respectant les contraintes et les exigences du
projet, ainsi que les implications paysagères.

Caractéristiques techniques – Pont routier

Système porteur : "poutres" continues d’épaisseur 50 cm, de hauteur variable de 10 m sur appuis, de 3.725 m au milieu
de la portée et de 4 m en extrémité, travaillant en poutre continue, prenant appui sur les deux culées de rive et sur les
appuis d'extrémités, positionnés à 30 m derrière les culées permettant de contrebalancer les efforts transmis dans le
hauban supportant la travée centrale. Entre les culées et les appuis arrière, la largeur des poutres augmente pour
passer de 50 cm à 90 cm en extrémité afin de pourvoir placer les têtes d’ancrages de câbles de précontrainte.

Tablier : section en caisson de hauteur constante et de largeur variables. La hauteur étant de min. 2.05 m à 2.28 m, afin
d’assurer un vide de passage pour les inspections avec des entretoises d’une épaisseur de 30 cm distantes de 7.65 m.
La largeur du caisson varie entre 11.60 m (coté Valais) et 20.67 m (coté Vaud). Il est formé par les deux poutres
principales positionnées latéralement, d’une dalle supérieure d’une épaisseur constante de 30 cm suivant le dévers et
d’une dalle inférieure de hauteur constante de 25 cm. Côté aval une dalle en porte-à-faux d’une épaisseur de 30 cm
avec un parapet en béton armé vient se fixer à la poutre maitresse. Cette dalle constitue la passerelle pour piétons et
vélos.

Appuis :
Côté Vaud : – appui fixe type MAGEBA TF 17
 – appui fixe en direction longitudinale type MAGEBA TE 15i
Côté Valais : – appui glissant type MAGEBA TA 15
 – appui fixe en direction transversale type MAGEBA TE 17i

Fondations ; massif de béton sur pieux forés tubés côté Vaud et côté Valais :
 – culée : 8 pieux diam. = 2 m, long. = 20 m
 – ancrage : 4 pieux diam. = 1.2 m, long. = 24 m

Précontrainte : longitudinale continue dans les poutres maîtresses, type Y1860S7-15.7 constituée de 4 câbles de 51
torons de 150 mm2 pour la poutre amont et de 5 câbles de 51 torons de 150 mm2 pour la poutre aval.

Caractéristiques techniques – Pont ferroviaire

Système porteur : "poutres" continues d’épaisseur 40 cm, de hauteur variable de 9.5 m sur appuis, de 3.62 m au milieu
de la portée principale et de 4 m en extrémité, travaillant en poutre continue, prenant appui sur les deux culées de rive
et sur les appuis d'extrémités, positionnés à 30 m derrière les culéés permettant de contrebalancer les efforts transmis
dans le hauban supportant la travée centrale. Entre les culées et les appuis arrière, la largeur des poutres augmente
pour passer de 40 cm à 60 cm en extrémité afin de pourvoir placer les têtes d’ancrages de câbles de précontrainte.

Tablier : section en caisson est en dalle pleine de hauteur et de largeur variables. La hauteur étant de min. 0.485 m à
1.92 m avec des entretoises d’une épaisseur de 30 cm distantes de 7.65 m. Là où la hauteur ne permet pas le passage
pour les inspections futures, la section en caisson passe à une dalle pleine de hauteur variable entre 1.275 m à 48.5 cm
sur la culée Vaud. La largeur du caisson, respectivement de la dalle varie entre 5.70 m (côté Valais) et 6.68 m (coté
Vaud). Dans les sections à caisson, le système est formé par les deux poutres maitresses positionnées latéralement,
d’une dalle supérieure d’une épaisseur variable avec une hauteur minimale de 35 cm et d’une dalle inférieure d’une
hauteur constante de 25 cm.

Appuis :
Côté Vaud : – appui fixe type MAGEBA TF 12
 – appui fixe en direction longitudinale type MAGEBA TE 13i
Côté Valais :  – appui glissant type MAGEBA TA 12
 – appui fixe en direction transversale type MAGEBA TE 13i

Fondations ; massif de béton sur pieux forés tubés côté Vaud et côté Valais :
 – culée : 4 pieux diam. = 2 m, long. = 22 m
 – ancrage : 3 pieux diam. = 1.2 m, long. = 19 m

Précontrainte : longitudinale continue dans les poutres maîtresses, type Y1860S7-15.7 constituée de 6 câbles de 22
torons de 150 mm2 pour la poutre amont et la poutre aval.

Phase 1 :  – Excavation
 – Travaux spéciaux

Phase 3 :  – Câble pour réalisation de l'élément
 – Cintre pour éléments
 – Réalisation des éléments, dans l'ordre, 3.a, 3.b, 3.c puis 3.d

Phase 2 :  – Fondations
 – Remblayage
 – Eléments de rive

Phase 4 :  – Réalisation de l'élément de clavage
 – Réalisation de la mise en précontrainte de l'ouvrage

Phase 5 :  – Ouvrage réalisé pour la correction du Rhône
 – Mise en service pour les usagers

Schémas du mode opératoire de réalisation

DIVA

Concours de projets des ponts routier et ferroviaire sur le Rhône à St- Triphon
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Traitement des culées   1:100
Côté Valais – Pont routier

Coupes transversale   1:50
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